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I.  INTRODUCTION 

 

A. Summary Table 
 

 

Country Haiti  

Sector Water and Sanitation  

Project Name Port-au-Prince Water and Sanitation II (Eau et 

Assainissement de Port-au-Prince II) 

Borrower and/or Sponsor Republic of Haiti  

Executing Agency and/or 

Company 

MTPTC (Ministère des Travaux Publics, des Transports, et 

des Communications) via the DINEPA (Direction 

Nationale de l’Eau Potable et de l’Assainissement) 

Transaction Type Grant 

Total Project Cost (in U.S. dollars) $US35.5 million  

IDB A-Loan (if applicable)  

B-Loan/Co-Lenders  

Environmental Category B 
 

 

 

 

II. PROJECT DESCRIPTION 

 

A. Key Project Infrastructure Components and Schedule 

 

2.1 In Port-au-Prince, water supply and sanitation is the responsibility of the Centre 

Technique d’Exploitation (CTE), a management structure under the National 

Directorate for Drinking Water and Sanitation – Direction Nationale de l’Eau 

Potable et de l’Assainissement (DINEPA).   

 

2.2 Port-au-Prince has an estimated population of 3,000,000, of which 30,000 have an 

individual water connection. The CTE produces 162,000 m
3
/day of water, bringing 

consumption to 54 liters per capita per day. Many inhabitants supplement their 

water supply by using private wells, purchasing water from vendors, or storing 

rainwater. 

 

2.3 The infrastructure belonging to the CTE consists of the juxtaposition of multiple 

small systems. The neighborhoods supplied by gravity from springs are less well 

integrated into the overall system than the areas served by boreholes. The CTE 

supplies water from 17 springs and 17 boreholes, and operates 17 storage tanks and 

six pumping stations. The total length of the network is estimated at 746 km.   
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2.4 The performance of the system is poor, with a very low billing rate: 83% of the 

water produced is not invoiced―30% because of physical losses and 53% because 

of commercial losses. Of the volume invoiced, only 70% is paid for by customers.  

 

2.5 The second Port-au-Prince water and sanitation project, Port-au-Prince Water and 

Sanitation II (HA-L1075), closely follows the launch of the first project, Port-au-

Prince Water and Sanitation I (HA-L1044), which was launched in 2010 and is 

projected to close in 2015.  As for the first operation, the objective of the current 

project is to improve the supply of water to customers in Port-au-Prince.  

 

2.6 As was the case with the first project, immediate needs that the current project will 

address include funding operational expenditures such as salaries, supplies 

(chlorine, spare parts), electricity, and fuel for the CTE. Risks associated with 

operations include working with chlorine (health and safety risks) and ensuring 

adequate disposal of used oil from motors (vehicles and electrical generators for 

water pumps).  

 

2.7 The current project will include a substantial capacity-building component: an 

international firm will be hired to provide ongoing Operational Technical 

Assistance (Assistance Technique Operationnelle − ATO) to the CTE. 

Environmental health and safety (EHS) and social issues constitute one of the 

themes included in the capacity-building technical assistance contract. 

 

2.8 Finally, within Port-au-Prince, the current operation will finance maintenance and 

repair of the existing water distribution network and expansion of the network. 

Outside of Port-au-Prince, in the Massif de la Selle, the operation will finance 

studies for new water supply sources. No major new aqueducts or trunk lines are 

planned under the project. Works will be mostly local (at street or city block level). 

A subsample of the works identified includes: 

 

2.9 At Duvivier (see map), an underground water pipe 400 mm in diameter will be 

installed along an existing road (Route Neuve) in Cité Soleil, in an urban 

environment, and will be connected to an existing borehole (resulting in 

approximately 4 km of underground pipes). 

 

2.10 At Tabarre/Vivy Mitchell/Galette Roche Blanche, works will consist of: 

 The construction of eight pumping stations on existing boreholes, in a rural 

setting, including fencing, pumps, generators, fuel tanks, buildings for security 

guards and generators, water meters, pressure valves, and other equipment. 

Compensation of farmers for crops is expected, but not for land, which is publicly 

owned and not settled. 

 Connecting the eight pumping stations together using underground pipes, and 

linking them to a relay station (Station de Pompage − SP) using underground 

pipes, for a total length of approximately 5 km, and connecting all installations to 

the Electricité d’Haïti (EDH) grid. Compensation of farmers is expected.  
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 The construction of the SP, which includes six pumps with individual tanks and a 

chlorination system.  

 The construction of a supply line from the SP to a neighborhood that has no water 

supply (Vivy Mitchell), for a total length of approximately 5 km of underground 

and above-ground pipe along roads and through densely wooded areas (forest).
1
 

 The construction of a water tank (estimated capacity: 1000-1500 m
3
) at Vivy 

Mitchell, 236 m above sea level (R236). Available sites on public land in Vivy 

Mitchell exist, which would not require any resettlement. 

 The construction of an underground supply line (approximately 3 km long) along 

a road from the SP to Tabarre. 

 Electrical connection of all stations to the EDH grid. 

 

2.11 At Mariani (not shown on map), works will take place entirely within an existing 

DINEPA site. The project will improve the supply of water to the existing storage 

tank, specifically: 

 Install four new pumps 

 Install an underground pipe 500 mm in diameter, for a total of 0.4 km of pipe 

 Provide electrical connection of the pumps to the EDH grid. 

 

2.12 The first project (HA-L1044) financed a study for a Sanitation Master Plan in Port-

au-Prince. The current project will also include a study for a pilot condominial 

sewerage network in Pétion-Ville, which will be financed under another project in 

the future.   

 

2.13 The current project builds on the gains achieved in the first project, which consisted 

of data gathering to support planning; rehabilitation and expansion of water supply 

networks (in a post-earthquake environment); organizing and streamlining 

personnel; training; and capacity building.  

 

2.14 Certain ongoing issues identified during the first project will be addressed in the 

current operation, specifically strengthening the procedures for carrying out 

resettlement according to IDB policy; implementing a management system to use 

the Environmental and Social Management Framework (ESMF) 

(http://idbdocs.iadb.org/WSDocs/opendoc.aspx?DOCNUM=37684804&LIBRARY

=IDBDocs) and Resettlement Policy Framework (RPF) prepared for the project; 

and disposal of used engine oil produced by the CTE.  

 

 

 

 

 

                                                           
1
 Presumably secondary growth. 

http://idbdocs.iadb.org/WSDocs/opendoc.aspx?DOCNUM=37684804&LIBRARY=IDBDocs
http://idbdocs.iadb.org/WSDocs/opendoc.aspx?DOCNUM=37684804&LIBRARY=IDBDocs
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Overall Plan: Duvivier; Tabarre/SP (Pumping Station)/R236 (Tank 236 m above sea level) in Vivy 

Mitchell/Galette (G) (Galette Roche Blanche/Pernier). The arrows indicate the general 

flow of water. 

Source: Google Maps © and CTE 

 

 

B. Environmental and Social Setting 

 

2.15 The project will take place within Port-au-Prince. The environment within Port-au-

Prince consists of a flat, coastal plain backed by a hill range to the south. Pumping 

water from boreholes in the plain to higher altitudes substantially taxes the CTE. 

The city is almost fully urbanized, with very few green spaces and parks. 

  

2.16 An exception is the land belonging to the water utility, which represents some of the 

few green spaces in the city. Also, in the more affluent neighborhoods, the plot 

sizes are bigger and include gardens, providing islands of biodiversity. Land to the 

east of the Rivière Grise (in Galette Roche Blanche, see map) is rural, and consists 

of farmland and scrubland. Works for the project in this area will require 

compensating farmers for the loss of crops, access paths, and possibly homes, 

depending on the land area required for each pumping station (estimated at 30 m x 

30 m).  

 

2.17 Provisions for solid waste and sanitation are at very early stages of planning, 

resulting in widespread unregulated dumping. Rainwater carries waste to the sea 

along rivers and open storm drains. Most latrines in Port-au-Prince are simple pits 

located in back yards, which are not connected to a sewerage network. Servicing of 
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latrines is done by tanker truck and by individual septic tank operators. Leaching of 

contaminants (E. coli) from latrines into spring water is common. Establishing 

sewerage networks under this or future projects would serve to protect groundwater 

sources.  

 

2.18 Finding new, unpolluted water sources is also a prime concern. Studies to identify 

new water sources for Port-au-Prince will extend to the watershed south of the 

capital in the Massif de la Selle, which is sparsely inhabited, but almost fully 

deforested. Should this watershed be protected as a water source in a future project, 

it would have substantial environmental benefits.  

 

2.19 Finally, Haiti is located within the Atlantic hurricane belt and, as such, is subject to 

tropical storms and hurricanes. The country is also located on the Circum-

Caribbean Tectonic Belt, which has produced several earthquakes with magnitudes 

exceeding 7.0 since 1900, and it is subject to floods and landslides. The 2010 

earthquake caused damage to several water tanks, and hundreds of leaks appeared 

in water pipes. In the metropolitan area, an estimated 15% to 20% of standpipes 

were damaged. The future design of infrastructure to be built during the project 

takes these risks into consideration.  

 

C. Alternatives Analysis 

 

2.20 The first Port-au-Prince water and sanitation project (HA-L1044) largely guided the 

design of the current project. Like the current project, the first project consisted of 

financing operating costs (fuel, chlorine, salaries), upgrading and extending 

infrastructure, and financing a substantial ATO component.  

 

2.21 As for the first project, a substantial capacity-building component was judged 

extremely beneficial, and the alternative of only financing infrastructure was 

rejected.  

 

2.22 Also, a long-term contract with an international firm specializing in water utility 

management, to provide operational technical assistance to the CTE, was chosen as 

a means of operation. The alternative of hiring an international firm to manage the 

assets directly (contrat d’affermage) was rejected because building local capacity, 

rather than replacing it with international expertise, was judged more beneficial in 

the long term.  

 

2.23 Finally, a study of alternative sites for water production (Massif de la Selle) is being 

financed under the project.  

 
 

III. COMPLIANCE STATUS AND PROJECT STANDARDS 
 

A. Licensing and Appraisal Process 
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3.1 As part of the IDB’s Environmental and Social Due Diligence (ESDD), the Bank 

carried out an analysis of the project’s safeguards compliance requirements.    

 

3.2 There is no environmental licensing requirement in Haiti, according to Haitian law, 

as the Bureau for Environmental Assessment of the Ministry of the Environment is 

not yet functional. Technical assistance programs carried out by the IDB and the 

United Nations Development Programme (UNDP) are planned to facilitate the 

process of environmental licensing.  

 

3.3 To comply with the IDB’s Environment and Safeguards Compliance Policy (OP-

703), Directive B.5 (Environmental Assessment Requirements) and the IDB’s 

Involuntary Resettlement Policy (OP-710), during project preparation, DINEPA 

updated the ESMF and RPF prepared under the first operation (HA-L1044). The 

option of preparing an ESMF and RPF, rather than specific Environmental and 

Social Assessments (ESAs), was chosen because the scale and location of specific 

interventions was not known in advance, as in Multiple Works Programs (MWPs). 

The ESMF consists of comprehensive checklists, flow diagrams, and guidelines for 

project sponsors (DINEPA and CTE) to identify impacts and propose mitigation 

measures in the form of Environmental and Social Management Plans (ESMPs). 

The RPF contains principles and procedures for screening sites to determine 

whether involuntary resettlement is necessary, to avoid or reduce any such impacts 

where possible, and to develop specific Resettlement Plans to address and 

compensate them in cases where they cannot be avoided. Based on the RPF for HA-

L1044 and revised according to the practical experience gained since, the RPF 

includes a table of categories with corresponding compensation options for each 

category. Cash compensation, although appropriate in specific circumstances, is as 

a general rule discouraged. The Bank will review all RPs prepared under the RPF 

prior to no objection of related works. Furthermore, during project preparation, a 

provision of 5% (equivalent to the sum of $US554,000, without materials) was 

made for resettlement and other environmental and social mitigation issues. 

 

3.4 Additionally, following IDB guidelines for MWPs―which state that, “in MWP, a 

representative sample of specific works must be fully designed before loan approval 

by the Board …amounting to approximately 30%, by value, of the total cost of the 

Program” (PR-202)―an ESA of a sample of activities to be financed was carried 

out under the project, representing approximately 30% of the total cost of the 

project. Some of the activities and sites were selected in the last decade. The exact 

area affected, and the timing for the start of works, are not known at this stage. The 

ESA consisted of a field visit, the identification of impacts, and a proposal outlining 

mitigation measures. The exact resettlement impacts (exact area affected, exact 

number of people affected) are not known at this early stage. This ESA will be 

integrated as a chapter into the existing ESMF prior to the first disbursement.  
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B. Compliance with IDB Safeguards Policies 

 

3.5 During the ESDD, based on the moderate nature of the impacts and risks of the 

project (see Section IV), the team confirmed the environmental classification of “B” 

for the project under the Environment and Safeguards Compliance Policy (OP-703). 

 

3.6 Key directives of OP-703 triggered in this project include B.4 (Other Risk Factors) 

due to the limited capacity of the implementing agency, B.6 (Consultation), B.7 

(Supervision and Compliance), B.10 (Hazardous Materials), B.11 (Pollution 

Prevention and Abatement), and B.14 (Multiple Phase and Repeat Loans).  

 

3.7 In order to manage the limited capacity of the implementing agency, according to 

Directive B.4, leading to limited use of the ESMF and RPF, a $US6 million 

component under the project―consisting of capacity building―will, among other 

benefits, increase the Borrower’s capacity to better manage environmental and 

social impacts and risks in the future. Also, the Operating Manual (OM) (in 

preparation, to be completed before the first disbursement) will define the roles of 

all parties clearly, including that of the newly hired Environmental and Social 

Specialist in DINEPA. The OM will clearly outline all steps required in the 

operation of the CTE, including environmental and social screening and approval of 

activities financed.   

 

3.8 Public consultation with concerned parties regarding the ESMF and RPF was held 

in Port-au-Prince before the Bank’s Analysis Mission: the ESMF and RPF were 

distributed to relevant government agencies (DINEPA, CTE, MTPTC) and other 

stakeholders, including non-governmental organizations (NGOs). After a comment 

period, a consultation workshop was held in which IDB policies and a project 

description were disclosed to the public.  

 

3.9 To comply with the IDB’s Access to Information Policy (OP-102), the ESMF and 

RPF were disclosed on the IDB website. The ESA, which was prepared later, will 

be added as part of the ESMF and disclosed prior to the first disbursement.  

 

3.10 To comply with the Natural Disaster Risk Management Policy (OP-704), all 

infrastructure planned under the project will be designed to withstand earthquakes 

and tropical storms/hurricanes.   

 

3.11 To comply with the Involuntary Resettlement Policy (OP-710), the project will 

adopt policies and guidelines acceptable to the Bank regarding resettlement. During 

supervision of the first project (HA-L1044), some resettlement actions were carried 

out; however, adequate documentation was not provided to the IDB concerning 

these actions. Furthermore, the substance and quality of the grievance mechanism 

used by the CTE needs to be documented, with adequate reporting to DINEPA and 

the Bank. The new project includes improved screening mechanisms and 
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procedures for follow up and reporting by CTE, with oversight from the recently 

hired DINEPA Socio-environmental Specialist and Supervision by the Bank.  

 

3.12 The CTE will provide the following to the IDB by the first disbursement: (i) 

documentation of how resettlement was carried out; and (ii) a report explaining how 

the grievance mechanism works. The project will also include revised institutional 

arrangements, capacity building, and strengthening of the existing grievance 

mechanism. Training events on involuntary resettlement and continued guidance 

from the Bank will also be provided throughout the life of the project to help ensure 

compliance with the Bank’s resettlement policy.  

 
 

C. Standards to Be Applied to the Project 

 

3.13 All water operators in Haiti are obliged to comply with World Health Organization 

(WHO) standards for water quality,2 which are consistent with those of the IDB. 

The implementing agency carried out a comprehensive analysis of the quality of all 

water sources (boreholes and springs) and continues to carry out routine monthly 

measurements. Currently, not all water points sampled conform to WHO standards, 

and the CTE is carrying out a broad chlorination campaign as a result.  

 

IV. KEY ENVIRONMENTAL AND SOCIAL IMPACTS AND RISKS AND 

MITIGATION 
 

A. Summary of Key Impacts and Risks and ESDD Findings 

 

4.1 According to the ESDD findings, the key environmental, social, health, and safety 

impacts and risks of the project are:  

 

 During construction:  

o Disruption due to civil works: impacts on traffic and pedestrians from 

noise, dust, and worksite hazards (trenches, excavations, heavy 

machinery) 

o Health and safety impacts on workers 

o Impacts on land and property 

o Taking of land (need for compensation of farmers, homeowners) (in 

Galette Roche Blanche) 

o Disruption of economic activities 

 

 During operation:  

o Physical and economic displacement 

o Risks of working with chlorine 

o Pollution from disposal of used engine oil 

 

                                                           
2
 http://www.who.int/water_sanitation_health/dwq/en/ 
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4.2 Based on observations during the supervision of the first project, the impacts of 

construction were relatively minor, ranging from unsafe workplace practices 

(worksites not cordoned off adequately, inadequate signage, inadequate protection 

of workers) to inadequate traffic management.   

 

4.3 The key issues during operations associated with the first project included health 

and safety risks (injury from exposure to chlorine during chlorination of the water 

supply just prior to launching the ATO, which resulted in the immediate 

implementation of safety norms) and risks associated with poor waste oil disposal 

practices (see Section II – Project Description).  

 

4.4 During the current project, mitigation will be managed and strengthened through 

improved adoption of specific action plans and management systems; worksite 

management; and continued training under the project’s capacity-building 

component.  

 

B. Key Environmental Impacts and Risks 

 

4.5 Key environmental impacts and risks are limited, given that the project will be 

carried out in an urban environment, with a few exceptions. Most large works will 

take place along existing roadways, where there are no impacts on biodiversity. 

Road surfaces will be restored to their original condition after completion of the 

works.  

 

4.6 Environmental impacts of civil works during construction are mostly on air quality 

(dust) for limited time periods and are easily mitigated by dust-control measures, 

which will be put in place. Runoff from construction sites, which could cause 

sedimentation, will also be managed using standard erosion-control measures, 

which will be systematically adopted and implemented by the CTE.  

 

4.7 Conversion of areas not yet built up for pumping stations or underground pipes will 

be limited; most available land is already fully or partially degraded. A few green 

spaces will, however, be affected and will be restored to their original condition as 

part of the project, as specified in the ESMF.  

 

4.8 Disposal of used engine oil is a continuing issue to be addressed at CTE level. 

Disposal of this oil is a national problem that is faced by all users of hydrocarbons. 

The CTE spends half of its operational costs on energy for pumping water, most of 

which comes from diesel generators. Temporarily, used oil from servicing these 

motors is stored in an underground tank off site. In the long term, the CTE will hire 

a contractor to dispose of the used oil. Before the first disbursement, the CTE will 

provide the Bank with a report on how much used engine oil it produces and how it 

is managed.  
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C. Key Social Impacts and Risks   

 

4.9 Key social impacts and risks include worker, traffic, and pedestrian safety during 

construction. Under the project, the intent is to install several kilometers of 

underground pipes along major roads, a process that poses risks to workers, traffic, 

and pedestrians. To date, the CTE’s application of health and safety measures and 

traffic management is poor, with neither worker protection nor protection of the 

public being adequate. Signage at worksites is not adequate, resulting in exposure 

of the public to worksite hazards, e.g., backhoes. Mitigation measures will include 

application of stricter EHS measures, such as better signage, improved traffic 

management, advance notification of works, etc. according to the updated ESMF, 

inclusion of EHS measures in works contracts, and supervision by DINEPA and the 

IDB.  

 

4.10 Impacts from land appropriation will be limited, with most land targeted by the 

project being public (along roads). Compensation will be for approximately 10 

parcels of land, each being 30 m x 30 m (9,000 m
2
 total), in Galette Roche Blanche. 

The area required for each parcel will be determined after geo-hydrological studies 

are conducted, planned for 2013. As mentioned in Section III.A above, the exact 

dimensions of the sites are unknown, and the exact timing of the works is unknown 

at this stage. In most cases, the land is not settled, and, therefore, the land itself will 

not have to be compensated for, but farmers will be compensated for loss of crops. 

Compensation for farmers and homeowners will be carried out according to Haitian 

Government and IDB policy as described in the project’s RPF.  

 

4.11 The risks of working with chlorine will be mitigated by application of the safety 

manual and guidelines on managing chlorine prepared by the CTE; training to be 

included under the capacity-building component of the project; and equipping 

workers with adequate protective equipment. The CTE will provide the safety 

manual and guidelines on managing chlorine, and an evaluation of the degree of its 

application, to the IDB for review prior to any chlorine purchases by the project.  

D. Cumulative Impacts 

 

4.12 There are no significant cumulative impacts from the project.  

 

E. IDB Additionality 

 

4.13 IDB participation in the first Port-au-Prince project has contributed to greater 

attention on the part of the implementing agency to environmental and social issues. 

Supervision by IDB environmental and social staff will further contribute to 

improved EHS performance. 
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F. Capacity of DINEPA and CTE  

 

4.14 The overall capacity of DINEPA and the CTE for managing environmental and 

social impacts was low, but it has increased recently thanks to Bank-sponsored 

training events that these institutions have participated in and to DINEPA’s recent 

hiring of an Environmental and Social Specialist. EHS capacity will be further 

increased by continued training and learning events.  

 

4.15 The DINEPA Environmental and Social Specialist, however, lacks the necessary 

authority within the institution to fully carry out his mandate, which is to identify 

the impacts of operations, recommend EHS mitigation measures, and supervise 

implementation of these measures. Furthermore, this specialist currently reports to 

the Director of Sanitation. During implementation of the project, the IDB will 

assess options and make recommendations to empower the specialist, including 

having him answer directly to the Director General of DINEPA.   

 

V. MANAGEMENT AND MONITORING OF ENVIRONMENTAL, SOCIAL, 

HEALTH AND SAFETY, AND LABOR IMPACTS AND RISKS 
 

A. Description of Management Systems and Plans 

 

5.1 As mentioned previously, an ESA has been carried out under the project, which 

consists of an analysis of a representative subsample of project activities and an 

ESMF and RPF to systematically guide project teams to evaluate environmental and 

social impacts and risks as well as identify and implement mitigation measures for 

individual activities financed. The role of the Environmental and Social Specialist 

hired by DINEPA is to: (i) implement the ESMF and RPF during the preparation 

and planning of activities; and (ii) supervise sites during works and operation.  

 

5.2 DINEPA is improving the system for implementing the ESMF and RPF, monitoring 

their implementation, and making their use more systematic, and is developing 

supervision templates to facilitate supervision. DINEPA is also developing 

additional tools to screen activities that are proposed for financing.  

 

5.3 For this system to be effective overall, a comprehensive OM is being prepared 

under the project, which describes the roles and responsibilities of each party, and 

the decision-making and approval process.  

 

5.4 The OM will include the sequence/order of activities to be financed so that 

screening and impact analysis for each activity financed can be carried out. The OM 

will be prepared prior to the first disbursement.  

 

5.5 During project preparation, a provision of 5% (equivalent to the sum of 

$US554,000, without materials) was made for resettlement and other environmental 

and social mitigation issues. 
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B. Monitoring and Supervision 

 

5.6 The CTE has suitable monitoring systems in place, which include the monitoring of 

indicators of water quality (monthly) as well as work-related accidents (monthly). 

Data are available at project level. The current project has adequate budgetary 

resources for continuing the monitoring. During the first project, the CTE 

laboratories were refurbished, and there is adequate budget to operate them. 

 

5.7 Monitoring of EHS aspects of the project will be carried out principally by the 

DINEPA Environmental and Social Specialist. For individual civil works, a 

separate impact/mitigation/monitoring table, as part of the required ESMP, will be 

produced according to the ESMF.  

 

5.8 Similarly, for individual cases of involuntary resettlement, site-specific RPs, with 

separate assessments of potential impacts, and corresponding mitigation and 

monitoring tables, will be produced in accordance with the RPF.  

 

 

5.9 Additionally, monitoring of EHS aspects of the project will be carried out by IDB 

staff during supervision, at least annually.   

 

5.10 The Borrower will provide semi-annual reports on environmental, social, and 

resettlement aspects, based on impacts, mitigation actions, and indicators identified 

using the ESMF and RPF.  

 

C. Indicators  

 

5.11 In addition to project-level indicators such as water quality, EHS indicators will be 

developed for each activity financed, prior to the start of works, based on the 

guidelines included in the ESMF and RPF, and will depend on the activity, impacts, 

and environmental and social setting. The indicators will be included in individual 

ESMPs. They include indicators of environmental mitigation and social mitigation.  

 

VI. REQUIREMENTS TO BE INCLUDED IN THE LEGAL AGREEMENTS 

 

6.1 Based on the conclusions of the ESDD, the conditions described below are required 

to be fulfilled for the project, and its operations and activities as set forth below, in 

form and substance satisfactory to the IDB. 
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A. To be Required in the Special Conditions of the Grant Agreement Between the 

Bank and Borrower 

 

6.2 Special Conditions Precedent to First Disbursement: The first disbursement of 

the Grant Agreement shall be subject to the fulfillment, to the satisfaction of the 

Bank, by the Borrower, directly or through the Executing Agency, of the following 

requirements:  

 

(a) Presentation to the Bank of an Environmental and Social Action Plan 

(ESAP), a Grievance Mechanism (GM) report, and the Operations Manual 

(OM), all in accordance with terms agreed upon with the Bank, and set 

forth in the Annex to the Grant Agreement in accordance with this 

Environmental and Social Management Report (ESMR)
3
; and  

(b) Compliance with all the actions and presentation of all deliverables 

required by the ESAP to be completed prior to the first disbursement.   

6.3 Special Execution Conditions: During the implementation of the Project, and 

thereafter as applicable, the Borrower, directly or through the Executing Agency, 

shall comply with the following requirements to the satisfaction of the Bank: 

(a)  Implementation of and compliance with: (i) the ESMF, RPF, ESAP, GM, 

and OM (including compliance with all deliverables due under each such 

document); (ii) all conditions set forth in this Grant Agreement; and (iii) 

all applicable environmental, social, health and safety, and labor 

regulatory requirements of Haiti, Project standards and guidelines, and 

Bank policies and guidelines (Environmental Guidelines); and 

(b) Notice to the Bank: (i) promptly (within ten (10) business days) of any 

environmental and social (E&S) non-compliance and any accidents or 

other occurrences related to E&S related to the Project; (ii) within thirty 

(30) days (or such other period agreed upon with the Bank) of any 

environmental and social (E&S) non-compliance and any accidents or 

other occurrence in: (i) above, development and implementation of 

remedial/corrective measures acceptable to the Bank, including 

information with respect to the corrective actions which have been taken; 

and (iii) within thirty (30) days, copies of any regulatory authorizations, 

permits (as needed), and supervision reports for Program-financed projects 

and activities. 

6.4 Modifications. The parties agree that any changes to the OM, ESMF, RPF, GM, 

ESMPs, and any other environmental or social document issued under the Grant 

Agreement will be made in consultation with the IDB and require its prior written 

non-objection.   

 

                                                           
3
 The Environmental Safeguards Group (ESG) will have to review and approve all environmental and social 

plans, documents, and provisions in the OM, including the E&S components of the OM.  
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6.5 Evaluation. The Borrower, directly or through the Executing Agency, undertakes 

to evaluate the Program at least twice during the Grant period, including: (i) a mid-

term evaluation; and (ii) a final evaluation as set forth in the Annex to the Grant 

Agreement, including reports on environmental and social issues as well as on 

safeguards compliance. 

 

6.6 E&S Reserve. The Borrower agrees that $US554,000 of the Grant resources shall 

be set aside to address E&S issues or mitigation measures outstanding one year 

after the Grant is otherwise fully disbursed.  

 

6.7 Supervision 

  (a) Records, Inspections, and Reports  

  (1) The Borrower agrees to maintain records; permit inspections; and 

submit reports in accordance with the environmental and social provisions set forth in 

this ESMR, the Grant Agreement. and all E&S plans presented thereunder. 

  (2) The Borrower undertakes to present to the Bank as part of each semi-

annual progress report, which will be presented to the Bank within sixty (60) days after 

the end of each Semester, the progress report regarding the advances in the 

implementation of the ESMF, RPF, ESAP, ESMPs, RPs, and any other applicable E&S 

plans. Each such semi-annual progress report will contain the Environmental and Social 

Compliance Report (ESCR) in accordance with the E&S requirements set forth in this 

ESMR and the Grant Agreement. 

  (b) Monitoring Arrangements for the Program Execution 

  (1) The Borrower, directly or through the Executing Agency, undertakes 

to hire with resources of the Grant, qualified individuals or firms to carry out the 

supervision of the civil works, including the timely application of environmental and 

social mitigation measures, and to transfer knowledge to the Executing Agency and 

contractors, as appropriate, on proper construction practices, in accordance with the 

timing and scope established in the ESMF and/or each ESMP.  

 (2) The Bank: (A) will monitor, at a minimum annually, the Program’s 

environmental, health and safety, social, and labor aspects via direct Bank supervision as 

established in the ESMR and the Grant Agreement, and such monitoring will include site 

visits, audits, review of documentation, and ad hoc supervision; and (B) at the Bank’s 

discretion, may contract external independent environmental or social consultant(s) to 

perform more detailed supervision actions during construction and operation of Program 

projects and activities. This supervision will be carried out in accordance with the Grant 

Agreement and this ESMR. 

 (3) The Borrower agrees to provide access to all relevant documentation, 

facilities, and personnel and cooperate fully with any inspection or audit by the Bank or 

its designated consultants. 
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B.  DEFINITIONS  

The following E&S definitions shall be included in the Grant Agreement.  

 

The Environmental and Social Management Framework (ESMF) means the 

framework that shall be presented to the Bank for its approval and implemented in 

accordance with the Special Conditions, and shall include: (i) Environmental Guidelines; 

(ii) all criteria and procedures for the E&S assessment of project activities; (iii) 

procedures and criteria for the development of the respective ESMPs for each activity 

prior to implementation of any such activity; (iv) provision of evidence that adequate 

funds and resources are available to carry out each such ESMP; and (v) mitigation and 

supervision of each ESMP. 

 

The Resettlement Policy Framework (RPF) means the framework that shall be 

presented to the Bank for its approval and implemented in accordance with the Special 

Conditions, and shall include all requirements for all RPs to be approved by the Bank 

prior to any and all resettlement of Project Affected Persons, as defined in the Bank’s 

Involuntary Resettlement Policy (OP-710).  

 

The Resettlement Plan means any Resettlement Plan applicable to the execution of each 

activity financed by the Project, as required, and will include a set of mitigation 

measures, alongside effective monitoring and supervision, including, but not limited to, 

resettlement, compensation, and livelihood restoration compliant with the Bank´s 

Involuntary Resettlement Policy (OP-710), as necessary. 

 

The Environmental and Social Action Plan (ESAP) that shall be presented to the Bank 

and implemented in accordance with the Special Conditions, and shall include: (i) the 

action plan setting forth all environmental and social deliverables required by the 

Program as agreed upon between the Bank and the Borrower; (ii) presentation of, and 

arrangements for the implementation of, the ESMF, RPF, GM, and OM; (iii) a report on 

the quantity of used engine oil produced by the CTE, and the handling and disposal of 

such used oil and an action plan (to be presented in form and substance acceptable to the 

Bank) to improve the CTE’s management thereof; (iv) a report on the existing public 

grievance/complaint mechanism and an action plan (to be presented in form and 

substance acceptable to the Bank) to improve the Borrower’s management thereof; and 

(v) the safety manual and guidelines for the measures to be implemented for adequate 

chlorine management.  

 

The Operating Manual (OM) means the manual that shall be presented to the Bank and 

implemented in accordance with the Special Conditions, and shall include: (i) clearly 

defined roles of all parties; (ii) an outline of all steps required in the operation of the 

CTE, including environmental and social screening and approval of activities financed; 

(iii) references to key information and procedures of the ESMF and RPF; (iv) a procedure 

for the screening of all civil works by the DINEPA Environmental and Social Specialist; 

(v) presentation and approval of individual ESMPs and RPs by the Borrower directly or 

through the Executing Agency and the Bank, as applicable; and (vi) evidence that 
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funding is available and allocated to implement all environmental and social 

requirements.  

 

The Environmental Guidelines mean: (i) all applicable environmental, social, health 

and safety, and labor regulatory requirements of Haiti; (ii) all relevant IDB policies, 

including the Environment and Safeguards Compliance Policy (OP-703), the Natural 

Disaster Risk Management Policy (OP-704), the Access to Information Policy (OP-102), 

the Involuntary Resettlement Policy (OP-710), and their respective guidelines; and (iii) 

all international standards and guidelines, such as WHO water quality standards, and the 

World Bank EHS General and/or Water and Sanitation Guidelines, as applicable. 

 

The Environmental and Social Management Plans (ESMPs) mean the Environmental 

and Social Management Plans applicable to the execution of each civil works activity 

financed by the Program, and include a set of mitigation measures, alongside effective 

monitoring and supervision, including, but not be limited to: (i) a water quality 

monitoring program; (ii) a stakeholder consultation and engagement plan; (iii) prevention 

of water and soil contamination; (iv) worker health and safety; (v) waste disposal; (vi) 

management of traffic congestion, noise, and dust; (vii) management measures related to 

a temporary disruption in sewage disposal and an increase in air pollution and noise 

levels; and (viii) community health and safety plans. 

 

The Environmental and Social Compliance Report (ESCR) means a report to be 

included in the semi-annual progress report setting forth a description of all E&S 

activities, including, but not limited to: (i) compliance and implementation of all E&S 

activities and requirements as set forth in the respective frameworks and plans; (ii) 

compliance with ESHS indicators; (iii) an account of the E&S performance of 

contractors, consultants, and supervision firms; and (iv) identification of any non-

compliance, risks, or occurrences and their respective corrective measures taken or 

proposed to be taken. 

 

 

ANNEXES 
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Table 1: Project Compliance with IDB Policies and Directives 
Policy  Directive Applicable Aspect  

 
Statement of How 
Requirement is Met or 
Not Met 

Actions Required 
for Future or 
Continuous 
Compliance 

OP-703: 
Environment 
and 
Safeguards 
Compliance 
Policy 

B.4: Other 
Risk Factors 

Vulnerability to 
disasters – 
earthquakes and 
tropical storms/ 
hurricanes 

All infrastructure built 
under the project takes 
these risks into 
consideration 

Design of all 
infrastructure to 
include risk of 
earthquakes and 
hurricanes 

OP-703: 
Environment 
and 
Safeguards 
Compliance 
Policy 

B.4: Other 
Risk Factors 

Governance capacity Project includes 
substantial capacity-
building component  

Continued capacity 
strengthening  

OP-703: 
Environment 
and 
Safeguards 
Compliance 
Policy 

B.5: 
Environmental 
Assessment 
Requirements 

Project has undergone 
an adequate 
assessment process 

Project prepared 
Environmental and 
Social Management 
Framework (ESMF), 
Resettlement Policy 
Framework (RPF), and 
Environmental and 
Social Assessment 
(ESA) of representative 
sample of activities 
financed 
 

Continued training 
on implementation 
of ESMF, RPF, and 
ESA  

OP-703: 
Environment 
and 
Safeguards 
Compliance 
Policy 

B.6: 
Consultation 

Project has undergone 
appropriate 
consultation in 
preparation phase 

Project held 
consultation workshop 
prior to disclosing 
environmental 
assessment (EA) 
documents 

Consultation to be 
part of all RPs and, 
as appropriate, 
ESMPs 

OP-703: 
Environment 
and 
Safeguards 
Compliance 
Policy 

B.6: 
Consultation 
(see also OP-
710 below) 

Grievance mechanism Project grievance 
mechanism not known 
explicitly  

Prior to first 
disbursement, the 
CTE will provide a 
report on the 
existing grievance 
mechanism. 
 
Training events and 
continued guidance 
from the Bank will 
take place during 
the life of the 
operation  

OP-703: 
Environment 
and 
Safeguards 
Compliance 
Policy 

B.7: 
Supervision 
and 
Compliance 

Project has adequate 
internal supervision 
and reporting 
requirements  

Individual activities 
financed under the 
project will have their 
own indicators 

Implementation of 
ESMF, RPF, and 
ESA  

OP-703: 
Environment 
and 
Safeguards 
Compliance 
Policy 

B.7: 
Supervision 
and 
Compliance 

Project has adequate 
external performance 
assurance 

The IDB will carry out 
annual supervision at 
the minimum 

Annual IDB 
supervision  
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OP-703: 
Environment 
and 
Safeguards 
Compliance 
Policy 

B.10: 
Hazardous 
Materials 

Use of chlorine Accidents have 
happened with chlorine 
in the past 

Training, as well as 
equipping workers 
with adequate 
protective 
equipment 
 
The CTE will 
provide the safety 
manual, along with 
guidelines on 
managing chlorine, 
and an evaluation of 
the degree of its 
application, to the 
IDB for review prior 
to any chlorine 
purchase by the 
project 

OP-703: 
Environment 
and 
Safeguards 
Compliance 
Policy 

B.11: 
Pollution 
Prevention 
and 
Abatement 

Disposal of used 
engine oil 

Used oil is stored off 
site 

Before first 
disbursement, the 
CTE shall provide to 
the Bank a report on 
how much used 
engine oil it 
produces and how 
the oil is managed  

OP-703: 
Environment 
and 
Safeguards 
Compliance 
Policy 

B.14: Multiple 
Phase and 
Repeat Loans 

Project is a repeat 
grant; detailed 
reporting on one 
resettlement action is 
pending  

Documentation on 
resettlement not 
received by the IDB  

Implementing 
agency to provide 
appropriate 
documentation to 
the Bank  

OP-710: 
Involuntary 
Resettlement 
(see also OP-
703, Directive 
B.6 above) 

See above Information on one 
resettlement action is 
pending 

Documentation on 
resettlement not 
received by the IDB. 

Prior to first 
disbursement, the 
CTE will provide a 
report on the 
existing grievance 
mechanism 
 
Implementing 
agency to provide 
appropriate 
documentation to 
the Bank  
 
Training events and 
continued guidance 
from the Bank will 
take place during 
the life of the 
operation  
 

OP-704: 
Natural 
Disaster Risk  
Management 
(includes 
climate 
change 
vulnerability) 

N/A (see also 
OP-703: 
Environment 
and 
Safeguards 
Compliance 
Policy, B.4: 
Other Risk 
Factors 
above) 

Project is in a zone 
subject to earthquakes 
and tropical 
storms/hurricanes  
 

All construction of 
infrastructure will be 
designed to take these 
aspects into 
consideration  

Design of all 
infrastructure to 
include risk of 
earthquake and 
hurricanes 
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OP-270: 
Gender 
Equality in 
Development 

N/A The project would 
have beneficial 
impacts on all 
segments of the 
population  

Not applicable Continued attention 
to gender 
discrimination during 
implementation  

OP-102:  
Access to 
Information 

N/A Environmental 
assessment has to be 
disclosed 

Environmental 
assessment documents 
(ESMF, RPF, and ESA 
were disclosed)  

N/A  
 
ESMF, RPF, and 
ESA were disclosed 
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1 INTRODUCTION 

Créée en mars 2009 suite à la nouvelle Loi-cadre portant organisation du secteur de l’eau 
potable et de l’assainissement, et placée sous la tutelle du Ministère des Travaux Publics, 
Transports et Communications (MTPTC), la Direction Nationale de l’Eau Potable et de 
l’Assainissement (DINEPA) est l’organisme d’Etat chargé des mises en œuvre gouvernementales 
en matière d’eau potable et d’assainissement. Elle exerce sa mission autour de trois grands 
axes : (i) le développement du secteur eau potable et assainissement au niveau national ; (ii) la 
régulation du secteur ; et (iii) le contrôle des acteurs.  

 

Les activités du projet eau et assainissement de la BID pourraient entrainer une réinstallation 
involontaire de quelques personnes et exiger l’application des directives opérationnelles de 
protection environnementale et sociale, en l’occurrence la politique opérationnelle OP-710, 
relative à la réinstallation involontaire des populations.  

 

Ce Cadre de Politique de Réinstallation (CPR) explicite les procédures pour déterminer si une 
action de réinstallation involontaire est nécessaire, et les différentes étapes à suivre dans le cas 
affirmatif. Il fournit un guide des mesures à adopter par tous les acteurs impliqués dans la mise 
en œuvre du projet, les actions à prendre ainsi que les principes de bases desquels ces 
déterminations devraient être faites et ces actions prises. Surtout, dans le cas où une action de 
réinstallation est déterminée d’être nécessaire, ce CPR fournit les éléments nécessaire pour la 
préparation et mise en œuvre d’un Plan d’Action de Réinstallation (PAR) pour compenser les 
personnes directement affectées, selon la loi haïtienne et les politiques de la BID. 

 

L’élaboration de ce CPR se base sur une connaissance que la DINEPA a acquise dans la matière 
lors de l’élaboration de projets antérieurs, ainsi que d’autres expériences dans le pays. Pourtant, 
comme il s’agit du premier cadre de réinstallation sectoriel en Haïti, il est important de souligner 
qu’il s’agit d’un document vivant qui évoluera avec l’expérience. 

 

Bien qu’il a été jugé probable que les actions du projet entraineront le risque d’impacts sociaux 
liés à la réinstallation involontaire, ces actions et les impacts y associés restent encore en grande 
partie à définir. Il est donc impossible de préparer un Plan d’Action de Réinstallation (PAR). Pour 
cette raison, il été jugé nécessaire la préparation d’un CPR. Il faut préciser, pourtant, ce CPR a 
été préparée en tant qu’instrument a porté sectoriel, afin de pouvoir servir dans de futurs 
projets initiés par la DINEPA en milieux urbain ou rural, dans toute zone du terroir haïtien.  

 

OBJECTIFS 

Le présent Cadre Politique de Réinstallation (CPR) a pour objectifs d’éliminer, minimiser ou de 
compenser tout impact négatif directe que ce projet puisse avoir sur des personnes sur leurs 
lieux de résidence, propriété et biens, activités économiques et accès aux ressources. Dans le 
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cas où ces impacts ne peuvent être ni évités ni minimisés, son objectif est de prévoir un 
dédommagement équitable de toute personne, ménage et / ou activité commerciale affectée 
par des actions du projet, en conformité avec la loi haïtienne et la politique de la BID sur la 
réinstallation involontaire (« OP-710 »). Ce CPR déterminer également le cadre institutionnel, 
légal et administratif dans lequel tout processus de réinstallation éventuel se fera au sein de ce 
projet. La DINEPA, chargée de l’exécution de ce PAR, s’engage pleinement assurer la réalisation 
de toutes ces activités en pleine conformité avec le cadre légal et réglementaire de l’État haïtien 
et des politiques opérationnelles de la BID. 

 

CONTENU 
Ce CPR est divisé en 15 chapitres, divisée, à partir de cette Introduction, de la manière suivante : 

 

Le Chapitre 2 présente une brève description du projet et des composantes qui pourraient 
nécessiter l’acquisition de terres et la réinstallation, ainsi que des types et portées des impacts 
éventuels. 

 

Le Chapitre 3 présente les principes directeurs gouvernant la préparation et l’exécution de toute 
action de réinstallation dans le cadre de ce projet. 

 

Le Chapitre 4 présente une description, à partir informations et expériences préalables, des 
populations potentiellement affectées et les catégories probables de leurs affectations. 

 

Le Chapitre 5 présente l’approche et les procédures opérationnelles de BID, les principaux textes 
réglementaires et législatifs, ainsi que les pratiques courants haïtiens en matière de 
réinstallation, et les différences identifiées entre les deux et des mesures pour adresser. Il 
présente également un cadre institutionnel de pratique de réinstallation en Haïti.  
 

Le Chapitre 6 présente une description du processus de préparation et d’approbation des PAR 
individuels au sein de ce CPR. 

 

Le Chapitre 7 présente les critères d’éligibilité et les différentes catégories de personnes 
déplacées. 

 

Le Chapitre 8 présente les méthodes proposées d’évaluation de la valeur des biens affectées. 
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Le Chapitre 9 présente le cadre institutionnel et la répartition de rôles et responsabilités entre 
les acteurs institutionnels impliqués. 

 

Le Chapitre 10 présente une description du processus de mise en œuvre de chaque PAR, reliant 
la mise en œuvre des actions de réinstallation et travaux publics afin d’assurer la compensation 
des personnes affectées avant le démarrage des travaux qui pourraient les affecter. 

 

Le Chapitre 11 présente une description des mécanismes de consultation avec des personnes 
déplacées, pour la planification, la mise en œuvre et le suivi des actions de réinstallation. 

 

Le Chapitre 12 présente une description des mécanismes de règlement des plaintes. 

 

Le Chapitre 13 présente les mesures de suivi et évaluation à être mis en œuvre par la DINEPA et 
des tiers partis. 

 

Le Chapitre 14 présente un chronogramme de réinstallation dans le projet. 

 

Le Chapitre 15 présente une estimation du budget de réinstallation, et supervision et suivi du 
CPR, du CP et des RAP.  
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2 DESCRIPTION DU PROJET 

 

CONTEXTE 

Haïti a un des plus faibles niveaux d’accès à l’eau potable et à l’assainissement dans la région 
Amérique Latine et Caraïbes. Sur une population de plus de 8 millions d’habitants, seuls 50% des 
personnes en zone urbaine et 30% des personnes en zone rurale ont accès au réseau public de 
distribution d’eau, l’alimentation se faisant le plus souvent de manière discontinue et très 
rarement avec une pratique de chloration. Les services d’assainissement sont presque 
inexistants (29% de la population urbaine et 12% de la population rurale étant raccordée au 
réseau). Quelques villes seulement disposent de réseau de drainage des eaux pluviales mais le 
pays ne bénéficie pas de réseaux d’égouts. La majorité des habitations sont équipées de 
sanitaires rudimentaires. 

 

Le séisme du 12 janvier 2010 est arrivé dans la première année du mandat de DINEPA. Bien que 
les dégâts sur le réseau d’eau potable ont été relativement limités, l’exode massif de près d’un 
demi-million de personnes vers des villes de taille moyenne et les zones rurales qui suivait a créé 
un poids supplémentaire sur ces zones en termes d’accès à l’eau et à l’assainissement, ce qui 
risquait une augmentation des maladies transmises par l’eau, un risque qui s’est réalisé 
quelques mois après avec l’épidémie de choléra. Ces désastres plutôt conjoncturels ont mis en 
relief des insuffisances dans l’infrastructure haïtienne, dont le besoin de renforcer massivement 
le service d’eau potable et assainissement dans le pays. 

 

LE PROJET 

Principaux donateurs pour le secteur de l’eau et de l’assainissement en Haïti, la Banque 
Interaméricaine de Développement (BID) et l’Agence Espagnole de Coopération Internationale 
pour le Développement (AECID) ont lancé au printemps 2010 un projet de 50 millions de dollars 
d’investissement en faveur du réseau d’eau potable et d’assainissement de la capitale haïtienne, 
Port-au-Prince. Le projet actuel est une continuations de ces activités.  

 

OBJECTIFS 

Les objectifs du projet sont : 

 de renforcer les capacités des institutions haïtiennes responsables de l’approvisionnement 
en eau potable et en services sanitaires à Port-au-Prince ; 

 d’aider à la réhabilitation du réseau d’eau considéré comme prioritaire ; et 

 d’étendre les services et de mettre en œuvre des systèmes d’assainissement adéquats à 
Port-au-Prince de manière à améliorer durablement les conditions d’accès à l’eau et à 
l’assainissement. 

 

Le projet se décompose en trois grandes composantes : 
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1) Un renforcement institutionnel de la CAMEP(4) et de la DINEPA(5) ;  
2) Des investissements en eau potable et en assainissement pour financer les réparations 

d’urgence et les travaux sur le réseau d’eau ; et 
3) Le contrôle de la Filariose Lymphatique (FL) et des Helminthes transmis par le sol.  

 

IMPACTS POTENTIELS DE REINSTALLATION INVOLONTAIRE 

Il est probable que la mise en œuvre du projet entraine une réinstallation involontaire de 
quelques personnes, et notamment, du fait de l’instauration d’un périmètre de protection 
autour des sources d’eau et des forages. 

 

Le nombre exact de personnes qui seraient affectées par une réinstallation involontaire à ce jour 
reste inconnu du fait d’incertitudes sur les zones d’impacts du projet. 

 

 

                                                           
(4) Centrale Autonome Métropolitaine d’Eau Potable 

(5) Direction Nationale de l’Eau Potable et de l’Assainissement 
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3 PRINCIPES DIRECTEURS 

 

Afin d’assurer un processus transparent et juste, ainsi qu’un résultat qui respecte les droits des 
personnes et qui soit équitable, viable et durable, tout travail de réinstallation entrepris dans le 
cadre de e projet devrait suivre un certain nombre de principes directeurs, dont les suivant : 

 

Consultation des parties prenantes. Les personnes affectées doivent être consultées et 
participer à toutes les étapes charnières du processus d’élaboration et de mise en œuvre des 
activités de réinstallation involontaire et d’indemnisation. La participation et la consultation des 
parties prenantes permettent de recueillir les préoccupations des parties prenantes envers le 
projet et de préciser les impacts susceptibles de survenir lors du projet de reconstruction. Les 
consultations, qui favorisent une participation libre et active de la population, contribuent à 
identifier et à préciser les types de compensation qui seraient privilégiés par les PAP. Les 
informations obtenues lors des consultations doivent être prises en compte lors de l’élaboration 
du PAR. 

 

Compensation juste, équitable et actualisée. Tout le processus d’évaluation, d’indemnisation et 
de réinstallation doit être équitable, transparent et respectueux des droits humains des 
personnes affectées par le projet. Une matrice d’éligibilité, basée sur des critères précis, droit 
d’abord été établie, avant toute action de réinstallation, afin de bien identifier les PAP éligibles à 
la compensation. La détermination de la valeur des compensations sera basée sur un inventaire 
des biens potentiellement affectés par le projet et par une évaluation économique actualisée 
des pertes encourues par les personnes affectées. La valeur des compensations droit être 
établie sur la base des prix actuels de remplacement, sans réduction aucune pour une 
quelconque détérioration. Toutes les personnes affectées doivent être indemnisées sans 
discrimination de nationalité, d’appartenance ethnique, culturelle ou sociale ou de genre. 

 

Compensation au cout de remplacement. Les personnes affectées doivent être indemnisées au 
coût de remplacement sans dépréciation, avant le déplacement effectif des personnes affectées 
au moment de l’expropriation des terres et des biens qui s’y trouvent ou du démarrage des 
travaux du projet, le premier à survenir de ces événements étant retenu. 
Résolution cordiale, rapide et ouverte des plaintes. Les PAP doivent être directement 
impliquées dans la planification et dans mise en œuvre de tout PAR qui les concerne. Une 
Procédure de Gestion des Plaintes (PGP) adéquat droit être mise en place au niveau du projet et 
un Comité de Compensation apte à représenter de manière juste les intérêts des parties en 
présence formé pour chaque localité qui nécessite le développement d’un PAR. 

 

Paiement à temps et de façon transparente. Le règlement des indemnisations sera destiné aux 
propriétaires et occupants des biens affectés selon les modalités choisies par chaque PAP : un 
seul ou plusieurs versements, directement ou par l’entremise d’une autre personne identifiée 
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par la PAP. Les paiements s’effectueront par l’entremise de la Commission d’Expropriation du 
MTPTC lors d’une réunion organisée par la DINEPA à laquelle assisteront également les 
membres du Comité de Compensation du PAR. 

 

Solutions globales et liées au contexte. Les activités de réinstallation devraient constituer ou 
faire partie d’un programme de développement local, offrant suffisamment de ressources 
d’investissement pour que les personnes affectées par le projet aient l’opportunité d’en 
partager les bénéfices. Les indemnisations doivent faciliter l’intégration sociale et économique 
des personnes ou des communautés déplacées dans les communautés d’accueil en évitant de 
créer des conflits entre les deux groupes. 

 

La DINEPA s’engage à mettre en œuvre ces principes directeurs du PAR en tenant compte des 
politiques de sauvegarde de la BID. 
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4 POPULATIONS POTENTIELLEMENT AFFECTEES 

 

Ce chapitre présente, à partir informations et expériences préalables, une description des 
populations potentiellement affectées par des actions du projet, de manière consistante avec la 
réinstallation involontaire, ainsi que les catégories probables de leurs affectations. 

 

CATEGORIES DE PERSONNES POTENTIELLEMENT AFFECTEES 

Les catégories probables de PAP, selon leurs éventuelles impacts au sein du le projet, sont les 
suivants : 

1) Propriétaires de terres avec titre formel 
2) Propriétaires de terres sans titre formel 
3) Jeran 
4) Affirme 
5) Metaye 
6) Travailleurs 
7) Propriétaires / résidents de structures résidentiels 
8) Propriétaires / utilisateurs d’autres structures ou infrastructures 
9) Marchands 
10) Éleveurs 
11) Résidents qui utilisent les terres en question pour accéder aux ressources naturelles 

(l’eau, fruits…) 
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5 CADRE JURIDIQUE ET LEGAL 

 
Ce chapitre présente : (i) l’approche et les procédures opérationnelles de BID ; (ii) les principaux 
textes réglementaires et législatifs, ainsi que les pratiques courants haïtiens en matière de 
réinstallation ; et (iii) les différences identifiées entre les deux et des mesures pour adresser. Il 
présente également un cadre institutionnel de pratique de réinstallation en Haïti.  
 

POLITIQUES OPERATIONNELLES DE LA BID 

La Politique Opérationnelle portant sur la Réinstallation Involontaire, OP-710, s’applique à tout 
projet financé par la BID qui est susceptible d’entraîner une réinstallation involontaire de 
personnes, des impacts sur leurs moyens d’existence, l’acquisition de terres ou des restrictions 
d’accès à des ressources naturelles constituant la source principale de subsistance de ces 
personnes. 
 
Selon OP-710, une acquisition (involontaire) de terre est le processus par lequel l’État peut 
déclarer une terre d’utilité publique que le propriétaire ou occupant doit nécessairement quitter 
contre une indemnisation. La politique de réinstallation involontaire est en général déclenchée 
quand il est nécessaire une acquisition par l’État à travers une déclaration d’utilité publique de 
terres occupées ou exploitées par des personnes pour leurs activités économiques ou de 
subsistance. Dans ce cas, l’OP-710 se veut l’outil opérationnel à mettre en œuvre pour assurer 
que les indemnisations et les compensations offertes aux PAP se fassent en respect des 
principes établis par la BID. 
 
Un autre principe fondamental de la politique de la BID sur la réinstallation involontaire est que 
les personnes affectées par le projet doivent avoir, une fois le projet complété, récupérée – 
sinon améliorée – leur situation économique initiale. Si des personnes subissent des impacts 
négatifs sous forme de perte de revenus agricoles, de biens ou autres par des actions associées 
avec un projet financé par la BID, celles-ci doivent recevoir une assistance et obtenir une 
compensation afin que leur condition socio-économique future soit au moins équivalente à celle 
existante avant-projet. 
 
Les principales exigences de l’OP-710 relatives à la réinstallation involontaire sont les suivantes : 

 La réinstallation (en cas de déplacement) involontaire doit autant que possible être évitée 
ou minimisée, en envisageant des alternatifs dans la conception du projet. 

 Lorsqu’il est impossible d’éviter la réinstallation, les actions de réinstallation doivent être 
conçues et mises en œuvre en tant que programme de développement durable, en 
mettant en mobilisant des ressources suffisantes pour que les personnes affectées 
puissent bénéficier des activités mises en œuvre par le projet. 

 Les personnes affectées doivent être consultées selon un processus clair et transparent et 
elles doivent participer à la planification et à l’exécution des actions de réinstallation. 

 Les personnes déplacées doivent être assistées dans leurs efforts pour améliorer leur 
niveau de vie ou au moins le restaurer à son niveau intérieur a leur déplacement. 

 Des compensations sous la forme de paiement en espèce ou en nature des coûts de tous 
les biens (terres, structures, aménagements fixes, cultures, arbres, etc.) perdus du fait de 
la déclaration d’utilité publique ou non doivent être accordées aux personnes affectées. 
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Selon l’OP-710, les biens affectés doivent être compensés selon leur coût de remplacement. 
L’OP-710 accepte une combinaison de compensations autorisées sous le régime légal national 
avec d’autres allocations éventuelles, afin que le total soit équivalent au coût de remplacement 
des biens affectés. 
 

CADRE JURIDIQUE HAÏTIEN 

Le cadre légal et juridique de la République d’Haïti est encadré par une série de textes de lois, 
parfois assez anciens, qui touchent de près ou de loin le droit de propriété, l’expropriation et la 
compensation. 
 

LEGISLATION EN VIGUEUR EN MATIERE D’EXPROPRIATION 

Le droit haïtien reconnaît aux particuliers (personnes physiques et / ou morales) le droit de 
propriété sur certains biens qui s’acquièrent, d’une façon générale, selon les modalités prévues. 
Ainsi, selon cette loi, les articles 36 et 36.1 de la Constitution de la République d’Haïti de 1987, 
en vigueur, se lisent comme suit : 
 
“Article 36 : La propriété privée est reconnue et garantie. La loi en détermine les modalités 
d’acquisition, de jouissances ainsi que les limites.” 
 
“Article 36.1 : L’expropriation pour cause d’utilité publique peut avoir lieu, moyennant le 
paiement ou la consignation, ordonnée par justice aux ordres de qui de droit, d’une juste et 
préalable indemnité fixée à dire d’expert. Si le projet initial est abandonné, l’expropriation est 
annulée et l’immeuble ne pouvant être l’objet d’aucune autre spéculation, doit être restitué à 
son propriétaire originaire, sans remboursement pour le petit propriétaire. La mesure 
d’expropriation est effective à partir de la mise en œuvre du projet.” 
 
La seule loi régissant la matière en Haïti est celle du 18 Septembre 1979, abrogeant celle du 22 
Août 1951, qui n’a jamais été amendée ni abrogée entre temps. En ses Articles 1 et 3, ladite loi 
précise ce qui suit : 
 
“Article 1 : L’expropriation pour cause d’utilité n’est autorisée qu’à des fins d’exécution des 
travaux d’intérêt général et constitue une cause essentielle, nécessaire et suffisante en matière 
d’expropriation forcée, la mission de service public affectant l’immeuble déclaré d’Utilité 
Publique pour l’exécution desdits travaux.” 
 
“Article 3 : L’exécution de ces travaux divers devra obligatoirement être supervisée par le 
Département des Travaux Publics, Transports et Communications (DTPTC) en concertation avec 
tout organisme et institution intéressés et ne pourra être entreprise, comme pour tout 
établissement de Servitudes d’Utilité Publique, qu’en vertu de l’Arrêté ou du Décret du Chef de 
l’État qui, en en confirmant la nécessité, désignera le nom de la Commune ou celui du quartier 
ou la zone où sont situés les terrains, ou les immeubles à exproprier. L’Arrêté, suivant le cas, en 
indiquera la délimitation”. 
 
Nonobstant les dispositions des Articles 12 et 13 de la Loi du 18 Septembre 1979, et concernant 
la formation du Comité d’Évaluation, les expropriations au cours des vingt (20) dernières années 
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ont été exclusivement conduites conjointement par :  
1) la Commission d’Expropriation (CE) du MTPTC ; 
2) la Direction Générale des Impôts (DGI) ; et 
3) le Ministère de l’Économie et des Finances. 

 
Du point de vue juridique, la législation en vigueur en matière d’expropriation est celle du 18 
Septembre 1979. 
 
Il n’existe aucune réglementation formelle quant à la façon de procéder aux déplacements de 
populations pour cause de Projets d’Utilité Publique. Le même constat s'applique pour 
l’indemnisation de pertes agricoles temporaires ou permanentes en raison de dommages causés 
par les travaux autorisés par l’État. Dans ce domaine, la seule référence reste les pratiques 
courantes de la Commission d’Expropriation (CE) du MTPTC. Ces pratiques représentent les 
seuls barèmes fixés par le gouvernement haïtien. Les barèmes sont établis par la Commission et 
généralement actualisés à tous les ans. 
 

LOIS EN VIGUEUR EN MATIERE DE L’ENVIRONNEMENT 

La Constitution d’Haïti de 1987 a également sept (7) articles consacrés à l’environnement, à 
l’exploitation rationnelle des sols et terrains en pente, aux sites naturels, à la couverture 
végétale, aux déchets toxiques ainsi qu’à la mise au point de formes d’énergie propres. 
 
L’article 253 stipule que « l’environnement étant le cadre de vie de la population, les pratiques 
susceptibles de perturber l’équilibre écologique sont formellement interdites ». 
 
Cependant c’est après avoir signé la Déclaration de Rio en 1992 et en s’engageant à participer à 
l’Agenda 21 que le gouvernement haïtien s’est investi formellement dans l’élaboration de son 
propre agenda concernant l’aménagement durable et la gestion de l’environnement. 
 
Le gouvernement haïtien a promulgué par la suite le 12 octobre 2005 le décret cadre sur la 
Gestion de l’Environnement, qui parle au chapitre IV de l’Évaluation Environnementale et qui 
indique en son article 56 que « les politiques, plans, programmes, projets ou activités 
susceptibles d’avoir un impact sur l’environnement doivent obligatoirement faire l’objet d’une 
évaluation environnementale à charge de l’institution concernée ». 
 

SITUATION FONCIERE EN HAÏTI 

Il existe trois formes d’occupation de la terre en Haïti:  

 

La propriété. Les petits propriétaires terriens ont généralement acquis leur parcelle après un 
achat, un héritage ou une réclamation suite à une longue occupation de la terre (l’on devient 
propriétaire de la terre après 20 ans d’occupation si celle-ci n’est ni contestée ni réclamée); 

 

La location (ou sous-location). De nombreux fermiers louent leur terre à l’Etat, à des 
propriétaires étrangers ou locaux, ou à des connaissances. De nombreux locataires louent à leur 
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tour la terre à des sous-locataires; cette manière de procéder est particulièrement avérée dans 
le cas où la terre appartient à l’Etat; et 

 

Le métayage. Le métayage est souvent basé sur un contrat de courte durée, parfois juste pour 

une saison (6). 

 

Avant le séisme de janvier 2010, le régime foncier haïtien était principalement régi par les 
arrangements coutumiers. Dans un pays où le cadastre national est défaillant, seuls 40% des 
propriétaires étaient en mesure de prouver leur propriété par un titre légal ou par un reçu 
d’achat.  

 

Haïti ne dispose pas d’un cadastre national efficace pour enregistrer les titres fonciers. 
L’organisme responsable de l'enregistrement des terrains est l'Office National du Cadastre 

(ONACA), créé en 1984. 

 

Préalablement au tremblement de terre, l’enregistrement des terres était surtout efficace à 
Port-au-Prince et dans les autres zones rurales même si ces zones ne maintenaient pas 
nécessairement le cadastre à jour. Le maintien et la mise à jour du cadastre sont assurés par la 
Direction Générale des Impôts (DGI). La véracité et l’exactitude des registres fonciers sont 
toutefois sujettes à caution. Il existe par ailleurs, au sein de la population, une forte méfiance à 
l’égard des institutions gouvernementales, y compris celles responsables de documenter, 
maintenir et mettre à jour les réclamations de terrains. 

 

L’immeuble de la DGI a été endommagé lors du tremblement de terre de janvier 2010, ce qui 
rend le statut actuel des documents prouvant la propriété très incertain.  

 

L’absence de cadastre ainsi que la possibilité que certains propriétaires se trouvant sur les sites 
concernés par ce projet ne soient pas en mesure de prouver leur propriété par un titre légal 
pourraient compliquer le processus de réinstallation. En effet, la loi haïtienne en la matière ne 
mentionne que les droits des détenteurs de titres légaux. Les personnes ne pouvant pas 
démontrer leurs titres sont exclues du processus. 

 

CADRE INSTITUTIONNEL HAÏTIEN 

Les institutions haïtiennes compétentes en matière d’expropriation sont les suivantes: 

                                                           
(6) Source: USAID Issue Briefing, Land Tenure and Property Rights in Haiti, January 2010 
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Ministère des Travaux Publics Transports et Communications (MTPTC). En général, c’est à la 
diligence du MTPTC que doit être initiée la démarche de Déclaration d’Utilité Publique (DUP), 
discutée en Conseil des Ministres et proclamée par Arrête Présidentiel.  
 
La Commission d’Expropriation (CE). Cet organe du MTPTC est chargé de procéder à 
l’indemnisation des biens meubles et immeubles en cas d’expropriation dans le cadre d’un 
projet public. Opérationnelle depuis 1994, elle jouit d’une expérience considérable en matière 
d’indemnisation en cas d’expropriation. Une fois un cas d’expropriation est cheminé vers elle 
par le MTPTC, la CE prend le relais en ce qui concerne les visites de reconnaissance, les contacts 
avec les populations des zones ciblées, les opérations topographiques, l’examen des titres de 
propriétés, etc. La CE est la seule compétence gouvernementale en matière de compensation 
pour la perte de biens résultant de travaux gérés par le gouvernement. 
 
La CE n’intervient généralement pas en cas de dommages aux biens immeubles, terrains, terres 
de cultures ou autres qui peuvent survenir en dehors d’expropriation pour cause d’utilité 
publique. Dans ces cas – par exemple, lorsque des dommages sont causés lors des travaux de 
construction – la Commission n’est pas impliquée, étant l’entrepreneur qui réalise les travaux 
celui qui doit payer les compensations sans devoir respecter une procédure préétablie ou des 
barèmes fixés par le gouvernement haïtien. 
 
La Direction Générale des Impôts (DGI). Gérant en vertu de la loi du domaine privé de l’État, la 
DGI délègue un cadre auprès du Service d’Expropriation pour toute la durée de chaque 
opération d’expropriation. 
 
Le Ministère de l’Économie et des Finances (MEF). Une fois que le rapport d’évaluation est 
complété, le MTPTC l’achemine au Ministère de l’Économie et des Finances pour suites à 
donner. Dans certains cas, le MEF émet et remet lui-même les chèques aux bénéficiaires. Dans 
d’autres cas, la totalité du montant de l’évaluation alimente le compte courant de la 
Commission d’Expropriations qui s’occupe du paiement aux bénéficiaires, au fur et à mesure des 
réclamations des chèques. 
 
Dans le cas de ce projet, l’expropriation ou réinstallation de population sera requise dans le 
cadre d’une Déclaration d’Utilité Publique (DUP), situation qui implique la participation de la CE. 
La responsabilité de la gestion des PAR éventuellement préparés à partir de ce CPR incombe à la 
DINEPA, en tant qu’agence gouvernementale chargée de la direction du projet. Il est néanmoins 
utile de prendre en considération les procédures déjà mises en place par la CE pour le 
dédommagement des biens, et de les comparer aux principes directeurs de la OP-710, dans 
l’objectif de trouver une pratique qui répondra aux exigences à la fois aux lois et aux pratiques 
usuelles en Haïti et aux politiques de la BID. 
 

PRATIQUES COURANTES D’EXPROPRIATION EN HAÏTI 

Lorsqu’il est question d’expropriations en Haïti, la procédure est restée invariable au cours des 
dernières années. L’étape initiale est la Déclaration d’Utilité Publique (DUP) concernant un 
certain périmètre, identifié, localisé (département géographique, arrondissement, commune, 
section communale), et délimité avec précision au moyen de coordonnées géodésiques et 
cartographiques. Dans les jours qui suivent la DUP, le Ministre des TPTC instruit la Commission 
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d’Expropriation (CE) du MTPTC de prendre toutes dispositions en vue de matérialiser les droits 
de l’État dans les limites du périmètre tracé. Le personnel de la CE auquel est adjoint un cadre 
de la DGI, se rend d’office sur les lieux pour une visite de reconnaissance. Les contacts sont 
ensuite établis sur le terrain avec les personnes dont les propriétés sont concernées. Jusqu'à 
maintenant, il n’y a jamais eu de mécanisme particulier de consultation, ce qui n’exclut pas que 
l’équipe de travail rencontre les autorités locales ou les élus locaux pour s’assurer de leur 
soutien dans la campagne de sensibilisation. En l’absence de toute réglementation formelle en 
la matière, la pratique courante consiste à rencontrer sur place toutes les personnes dont les 
biens sont affectés par le projet et à les inviter à faire valoir leurs droits à la compensation. 

 

Les trois principales tâches réalisées lors de cette étape sont : 

1) la détermination du nombre et des superficies des parcelles individuelles ; 
2) l’examen des titres de propriétés ; et 
3) l’évaluation financière des biens meubles et immeubles. 

 

DETERMINATION DU NOMBRE ET DES SUPERFICIES DES TERRES 

L’objet de cette opération est de déterminer les superficies et, accessoirement, de noter 
l’occupation et l’utilisation des parcelles affectées. Il est nécessaire que soient présents sur les 
lieux les propriétaires ou occupants des terrains et bâtisses concernés. Il est préférable, quoique 
non contraignant, que cette opération se termine par un procès-verbal signé par les 
responsables de l’État (représentant de la CE et de la DGI) et contresigné par la personne 
concernée. 

 

L’EXAMEN DES TITRES DE PROPRIETE 

Profitant de leur présence sur les lieux, lors des opérations d’arpentage, l’équipe chargée de 
l’expropriation, ou bien collecte les titres de propriété, ou bien requiert que les dits titres soient 
soumis avant le règlement des compensations correspondantes. L’examen des titres de 
propriété est la responsabilité de la Commission d’Expropriation (CE) du MTPTC qui coordonne 
cette activité avec les institutions participantes. 

 

L’expertise des titres permet d’identifier : 

 les propriétaires légaux en possession de titres valides ; 

 les fonds et bâtisses appartenant au domaine privé ou au domaine public de l’État, 
occupés ou non, de manière illégale ou non ; 

 les fonds et bâtisses dont la propriété est contestée ou qui sont objets de litiges ; et 

 les terres en friche dont les propriétaires ou héritiers sont absentes ou inconnues. 
 



40 
 

EVALUATION FINANCIERE DES BIENS MEUBLES ET IMMEUBLES 

La CE du MTPTC utilise un cadre de prix intégrés s’appliquant aux fonds et bâtisses, en fonction 
de leur localisation (zone urbaine ou non), de leur utilisation (agricole ou non) et de leur nature 
(maison en murs de blocs avec toiture en béton ou non). Le barème financier est actualisé 
périodiquement. Voir en annexe les barèmes de compensation de la CE actualisés en janvier 
2011. 

 

COMPARAISON DES POLITIQUES DE LA BID AVEC LA LOI HAÏTIENNE 

Le tableau ci-dessous présente les principales différences entre le cadre juridique haïtien et 
l’OP-710 de la BID. 

 

Comparaison des lois et pratiques haïtiennes et la OP-710 de la BID 

Thème 
Cadre Juridique et 

Pratiques Haïtiennes 
OP-710 Conclusions 

Date limite 
d'éligibilité 

Date de l'ouverture de 
l'enquête publique 

Le recensement permet 
d'identifier les personnes 
éligibles à l’assistance pour 
décourager l'arrivée massive de 
personnes non éligibles. Mise 
au point d'une procédure 
acceptable pour déterminer les 
critères d'éligibilité des 
personnes déplacées en 
impliquant les différents 
acteurs. Exclure du droit à la 
compensation et à l'aide des 
populations qui s'installent dans 
la zone après la décision de 
réaliser le projet et l'élaboration 
du recensement des 
populations éligibles à la 
réinstallation et autres 
compensations 

L’OP-710 et la législation 
haïtienne se rejoignent en 
ce qui concerne les 
personnes qui peuvent 
être déplacées. Il faut 
simplement préciser que 
le droit haïtien est plus 
restrictif dans la mesure 
où il met l'accent en 
particulier sur les 
détenteurs de droits 
formels, alors que La OP-
710 n'en fait pas état.  

Compensation 
des terrains 
privés 

Compenser avec une 
Parcelle équivalente ou 
en argent 

De préférence remplacer les 
terres prises et régulariser 
l'occupation. Sinon, paiement 
des terres prises selon les prix 
du marché 

En accord sur le principe 
mais compensation en 
nature pratiquement 
inexistante des pratiques 
haïtiennes 

Compensation 
structures et 
infrastructure 

Indemniser selon la 
valeur locale et à partir de 
barèmes de 
compensation révisés 
annuellement 

Remplacer ou payer la valeur 
de remplacement du bien 
affecté. 

En accord sur le principe 
mais compensation en 
nature pratiquement 
inexistante des pratiques 
haïtiennes 
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Thème 
Cadre Juridique et 

Pratiques Haïtiennes 
OP-710 Conclusions 

Occupants 
irréguliers 

Le droit d'expropriation ne 
prévoit pas 
d'indemnisation ou d'aide 
quelconque en cas de 
retrait des terres du 
domaine public de l'État 

Les personnes affectées 
reçoivent une aide à la 
réinstallation en lieu et place de 
la compensation pour les terres 
qu'elles occupent, et toute autre 
aide aux fins d'atteindre les 
objectifs énoncés dans la 
présente politique, à la 
condition qu'elles aient occupé 
les terres dans la zone du 
projet avant un date limite fixée 

  

Si une relocalisation physique 
est nécessaire, les personnes 
déplacées doivent bénéficier 
d'une aide telle que des 
indemnités de déplacement 
durant la réinstallation 

Une divergence existe. 
Aucune aide ou 
indemnisation n'est 
prévue en cas de retrait 
des terres du domaine. En 
revanche, les procédures 
de La OP-710 prévoient 
une indemnisation ou 
l'octroi d'une aide 

Évaluation 
terres 

Remplacer à base des 
barèmes selon la zone 

Remplacer à base des prix du 
marché 

Une divergence existe, 
mais il y a un accord sur 
la pratique générale 

Évaluation 
structures 

Remplacer à base de 
barèmes selon matériaux 
de construction 

Remplacer ou payer la valeur 
de remplacement du bien 
affecté 

Une divergence existe, 
mais il y a un accord sur 
la pratique générale 

Participation Enquête en matière 
d'expropriation pour 
cause d'utilité publique 

Les populations déplacées 
devront être consultées de 
manière constructive et avoir la 
possibilité de participer à tout le 
processus de réinstallation 

La législation et pratique 
courante haïtienne prévoit 
une enquête en matière 
d'expropriation pour cause 
d'utilité publique. Mais les 
intéressés peuvent en 
ignorer l'existence et 
conséquemment être 
exclus du processus de 
participation 

Litiges et 
plaintes 

Aucune procédure de 
gestion de plaintes de 
formalisée 

Résolution des conflits sociaux 
au niveau local recommandée. 
Recours à la voie 
juridictionnelle en cas de 
désaccord 

Différence d’approches 
entre la pratique haïtienne 
et les mécanismes de 
résolution de conflit de 
l’OP-710  

Type de 
paiement 

Normalement en argent et 
si nécessaire en nature 

Population dont les moyens 
d'existence sont tirés de la terre 
: préférence en nature avec 
option non foncière ; paiement 
en espèce pouvant être 
combiné avec des perspective 
d'emplois ou de travail 

Concordance partielle car 
compensation en nature 
pratiquement inexistante 
des pratiques haïtiennes 

Réhabilitation 
économique 

Non mentionné Nécessaire Différence importante 

 



42 
 

POINTS DE CONVERGENCE ENTRE LES POLITIQUES DE LA BID ET LA LOI HAÏTIENNE 

Le tableau de comparaison ci-dessus montre que sur certains points, il y a une convergence 
entre la législation et les pratiques du gouvernement haïtien et l’OP-710 de la BID. Ces points de 
convergence sont les suivants : 

1) les personnes éligibles à une compensation ; 
2) la date limite d’éligibilité (« cut-off date ») ; et 
3) le type de paiement. 

 

POINTS DE DIVERGENCE ENTRE LES POLITIQUES DE LA BID ET LA LOI HAÏTIENNE 

Les points de divergence sont les suivantes : 

 les occupants irréguliers ou locataires ne sont pas pris en charge par la législation 
nationale ; 

 les procédures de suivi et d’évaluation n’existent pas en droit haïtien ou en pratiques 
courantes du gouvernement ; 

 la restauration ou réhabilitation économique n’est pas prévue en Haïti ; 

 le coût de réinstallation n’est pas pris en charge par l’État en Haïti ; 

 l’assistance au déménagement des personnes affectées par le projet (PAP) n’existe pas en 
droit haïtien ou en pratiques courantes du gouvernement ; 

 le règlement des litiges est plus souple et plus encadré dans les politiques de la BID ; 

 les groupes vulnérables sont inconnus en droit positif haïtien ; 

 la participation est plus large dans les textes de la OP-710 ; et 

 les alternatives de compensation ne sont pas prévues dans le droit haïtien. 
 

ANALYSE DES POINTS DE CONVERGENCES ET DIVERGENCES 

Il apparaît que les points de divergence sont importants entre la législation et les pratiques 
haïtiennes et l’OP-710 de la BID. Toutefois, des possibilités de rapprochement existent. En effet, 
tous les points de divergence par rapport à la législation nationale s’analysent non sous forme 
de contradiction, mais plutôt par une insuffisance dans la législation ou les pratiques nationale 
implantées par le MTPTC. 

 

CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS  

Quant au règlement des litiges, l’essentiel est que les modes alternatifs n’empêchent pas en cas 
d’échec de poursuivre les voies contentieuses officielles. 

 

Concernant les groupes vulnérables, ils ne sont pas prévus expressément dans la législation, 
mais des discriminations positives peuvent être apportées sur cette question. Le droit positif 
haïtien doit prendre en charge ces questions notamment celles liées au genre. Généralement, 
dans le cadre de toute opération de réinstallation et de compensation, les groupes vulnérables 
doivent être pris en considération.  
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La participation est plus importante dans le processus de réinstallation de la BID, mais le droit 
positif ne l’interdit pas. Il se contente de préciser qu’à certaines étapes, la participation est 
obligatoire. 

 

Il est vrai que sur beaucoup d’autres points (suivi et évaluation, réhabilitation économique, 
coûts de réinstallation, alternatives de compensation), la politique de la BID est plus complète. 
Mais rien n’empêche à la DINEPA de s’en inspirer au nom du principe de compatibilité qui 
signifie qu’une norme compatible avec la législation nationale peut être appliquée en raison de 
sa non contrariété avec l’OP-710 de la BID. S’il y a discordance entre les lois et pratiques 
nationales en vigueur et la politique opérationnelle de la BID, c ‘est le standard le plus haut qui 
prélavera (ce qui garantira que toutes les autres lois ou politiques seraient dès lors pleinement 
satisfaites). 
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6 PREPARATION DES PAR 

 

Ce chapitre présente une description du processus de préparation des Plans d’Action de 
Réinstallation (PAR) sous ce Cadre, y compris la démarche à suivre pour savoir si un plan de 
réinstallation est nécessaire, le contenu du Plan et les responsabilités des différents acteurs 
institutionnels. 

 

PROCESSUS D’ANALYSE PREALABLE 

Un processus d’analyse préalable sera engagé pour toute nouvelle activité au cadre de ce projet 
qui pourrait engendrer des risques de réinstallation, afin de confirmer le déclanchement ou non 
de la politique pour dit sous projet. Ce processus consistera en au moins une visite technique 
par le spécialiste social de la DINEPA et / ou un autre spécialiste compétent choisi par la DINEPA. 
La visite aboutira à la préparation d’un formulaire d’analyse préalable, afin de documenter les 
types d’impacts identifié ou le non existence de ceux-ci. 

 

DETERMINATION DU TYPE DE PLAN A PREPARER 

Afin de pouvoir déterminer le type de plan à préparer, il est nécessaire d’avoir une estimation 
fiable du nombre approximatif des PAP. Ceci peut être fait à partir données existantes, telles 
que des données de recensement, informations au niveau des autorités locales (des données sur 
la propriété, la scolarisation, etc.).  

 

En fonction du numéro de PAP identifiées, il sera déterminé s’il s’agit d’un Plan de Réinstallation 
normal (> 200 personnes) ou un Plan e Réinstallation Succinct (< 200 personnes). Comme le 
tableau ici-bas le démontre, un plan succinct de réinstallation et un plan complet de 
réinstallation se distinguent en certains points. 

 

Tableau : Distinctions entre un Plan Succinct et un Plan Complet 

Plan Succinct Plan complet 

Le Plan pourrait supprimer certains 
thèmes 

Le Plan complet droit contenir un aperçu 
de tous les thèmes décrits dans le 
chapitre sur le contenu d’un PAR 

Le Plan sera rédigé par le personnel de 
La DINEPA, avec l’appui d’experts en 
réinstallation 

Le plan sera rédigé par un expert en 
réinstallation, ayant une bonne 
connaissance des bonnes pratiques 
internationales en matière de 
réinstallation, avec le concours de La 
DINEPA 
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Plan Succinct Plan complet 

Une personne déjà en poste à La DINEPA 
sera nommée responsable de la liaison 
avec les communautés 

Une personne responsable de la liaison 
avec les communautés sera nommée à 
temps plein 

Des experts socio-économiques, externes 
ou membres de La DINEPA, mènent une 
enquête succincte sur les conditions 
socio-économiques de base des 
personnes réinstallées 

Des experts socio-économiques externes 
mènent une enquête détaillée sur les 
conditions socio-économiques de base 
des personnes réinstallées 

Des experts socio-économiques, externes 
ou membres de La DINEPA, conduisent 
un recensement détaillé des personnes 
réinstallées, et s’entretiennent avec un 
groupe représentatif des ménages 
concernés 

Des experts socio-économiques externes 
conduisent un recensement détaillé des 
personnes réinstallées et s’entretiennent 
avec tous les ménages concernés 

La consultation publique sera simple, 
consistant en des réunions directes avec 
les personnes concernées, et 
présentations publiques du projet 

La consultation publique sera plus 
complète et inclut émissions télévisées, 
enquêtes de ménages, etc. 

Le suivi sera assuré par le personnel de 
La DINEPA 

En plus du suivi assuré par La DINEPA, 
cette dernière a recours à des experts 
indépendants pour un audit externe de la 
réinstallation 

 

A ce stade, il est aussi utile de déterminer : 

 si les PAP sont détentrices de titres fonciers ; 

 le nombre approximatif de PAP susceptibles de perdre leurs bâtisses, terres ou lieux de 
travail, bien ou accès à des ressources ; et 

 les différents types de réinstallation envisagés (physique et / ou économique).  
 

Ces informations permettront également une estimation approximative du coût de la 
réinstallation ; une donnée utile pour la détermination des alternatives économiquement 
viables pour le projet. 

 

CONTENU D’UN PAR 

Lorsqu’un processus de filtrage préalable par un expert compétant détermine la nécessité de 
préparer un PAR, son élaboration sera prise en charge par la DINEPA, à partir de son équipe 
sociale et environnementale, avec l’éventuel appui d’experts externes selon le besoin, et la 
supervision et assistance technique de l’équipe technique de la BID. 
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Les PAR, ainsi que toutes Termes de Références pour des éventuels experts externes, doivent 
contenir les informations présentées dans la table ci-dessus.  

 

Tableau : Contenu d’un PAR 

Thème Contenu 

Description du sous 
projet et de ses 
impacts sociaux 
potentiels  

Description du sous projet et identification de la zone d’intervention 

Activités qui risquent d’occasionner des actions de réinstallation 

Zones d’impacts qui vont occasionner une réinstallation 

Identification des impacts, leur nature et étendu physique 

Alternatives envisagées pour éviter ou minimiser les impacts et les 
mécanismes à mettre en œuvre pour ce faire 

Objectifs Principaux objectifs du programme de réinstallation 

Cadre légal et 
institutionnel 

 

 

Résumé des informations continues dans le présent CPR (contexte 
légal, lois en vigueur et institutions responsables de la mise en œuvre) 

Particularités locales éventuelles, spécificités locales en matière 
institutionnelle et organisationnelle et acteurs locaux concernés 

Identification des organismes responsables de la réinstallation et 
d’ONG qui pourraient jouer un rôle dans la mise en œuvre du Plan 

Evaluation de la capacité institutionnelle de ces organismes et ONG 

Description des 
populations affectées  

Recensement des personnes dans la zone d’impact du projet (pour 
établir la base de la conception du programme de réinstallation et pour 
exclure les personnes qui arriveraient après le recensement de 
l'éligibilité aux bénéfices du Plan) 

Etude socioéconomique, recensement des personnes, et inventaire 
des biens et des moyens d'existence dans la zone d’impact du sous 
projet 

Description des foyers et des PAP à être réinstallé (caractéristiques 
des systèmes de production, de l'organisation des ménages, 
comprenant les niveaux de production et de revenues issus des 
activités formelles et informelles, et les niveaux de vie – y compris sur 
le plan de la santé - de la population affectée) 

Description des personnes vulnérables (information sur les groupes ou 
personnes vulnérables pour lesquels des dispositions spécifiques 
doivent être prises) 

Ampleur et types de pertes (totales ou partielles - de biens, et ampleur 
et types du déplacement physique et économique envisagé) 
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Thème Contenu 

Description du système foncier en place dans la zone d’impact 
(comprenant les types de transaction foncière courante, l'inventaire 
des ressources naturelles communautaires utilisées par les personnes 
affectées, les droits d'usage ne faisant pas l'objet de titres écrits - tels 
que la pêche, le pâturage, ou l'utilisation de la forêt - et toute autre 
question relative au système foncier dans la zone) 

Description des ressources communautaires, culturelles, et 
infrastructures 

Caractéristiques sociales des communautés (comprenant les réseaux 
sociaux et de solidarité, et comment ils seront affectés par le 
déplacement, infrastructure et services publics susceptibles d'être 
affectés, caractéristiques sociales et culturelles des communautés 
affectées, dont la description des institutions formelles et informelles - 
organisations communautaires, groupes religieux, ONG, etc. - qui 
peuvent être associés à la stratégie de consultation et de participation 
à la conception des actions de réinstallation) 

 Dispositions relatives à l'actualisation de l'information sur les 
personnes déplacées (notamment leurs moyens d'existence et leur 
niveau de vie), de sorte à ce que des informations actuelles soient 
disponibles lors du déplacement 

Eligibilité et droits aux 
bénéfices  

Critères de détermination des personnes éligibles (sur la base des 
définitions et des catégories présentées dans ce CPR, une définition 
des personnes déplacées éligibles et les règles de détermination de 
leur éligibilité à l'indemnisation ou autre assistance à la réinstallation) 

Date limite pour l’éligibilité à la compensation  

Evaluation de la valeur 
des biens et indemnité 

Description du barème légal des prix et des méthodes et niveaux de 
compensation prévus par la législation locale 

Méthodologie d’évaluation des biens, pour déterminer le coût de 
remplacement (y compris dédommagement, perte due au délai de 
remplacement, etc.) 

Mesures nécessaires pour parvenir à l'indemnisation au coût intégral 
de remplacement 

Mesures de 
réinstallation 

Description des mesures prévues (indemnisation, réinstallation, etc.) 
pour chacune des catégories de PAP, selon leurs pertes 

Mécanismes légaux d’attribution et de régularisation foncière pour les 
PAP 

Description des sites de réinstallations (sélection et préparation des 
sites et description des alternatives) 

Description des nouvelles habitations, infrastructure et services 
sociaux 
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Thème Contenu 

Description des mesures de protection et de gestion environnementale  

Mesures concernant l’intégration des personnes réinstallées dans les 
communautés hôtes éventuelles et mesures pour alléger l'impact de la 
réinstallation sur les communautés hôtes 

Mesures spécifiques d'assistance destinées aux personnes et groupes 
vulnérables  

Mesures pour les PAP subissant une réinstallation économique 

Mécanismes de participation communautaire (participation des PAP et 
des communautés hôtes) 

Mécanisme de 
règlement des plaintes 

Description du mécanisme de règlement des griefs et conflits (sur la 
base des principes présentés dans le présent CPR, une description 
détaillée des mécanismes simples et abordables pour l'arbitrage et le 
règlement par des tierces parties des litiges et conflits relatifs à la 
réinstallation, y compris les recours judiciaires effectivement possibles 
et les mécanismes coutumiers de règlement des conflits) 

Rôles et 
responsabilités 
institutionnelles 

Description du cadre organisationnel pour la mise en œuvre de la 
réinstallation, incluant : 

Identification des organismes responsables des mesures de 
réinstallation 

Mécanismes de coordination des actions entre les différents 
organismes  

Mesures de renforcement des capacités (ainsi que les dispositions 
relatives au transfert aux autorités locales ou aux réinstallés eux-
mêmes de la responsabilité des équipements ou services créés par le 
Projet, etc.) 

Calendrier de mise en 
œuvre 

Calendrier couvrant toutes les actions depuis la préparation jusqu'à la 
fin de la mise en œuvre (y compris les dates pour la délivrance aux 
personnes affectées des mesures de compensation et des diverses 
formes d'assistance et d’atténuation prévues), et indiquant clairement 
comment les actions de réinstallation seront mis en phase avec le 
calendrier d'exécution de l'ensemble du projet 

Coût et budget Tableaux des coûts par action pour toutes les activités prévues pour la 
réinstallation (y compris les provisions pour inflation, croissance de la 
population, et autres imprévus) 

Prévisions des dépenses 

Sources de financement et mécanismes de mise à disposition des 
fonds 

Suivi et évaluation Organisation du suivi des actions de réinstallation par l'organisme 
chargé de la mise en œuvre 
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Thème Contenu 

Informations collectées et indicateurs de suivi (notamment indicateurs 
de performance et mesure des résultats) 

Mesures éventuelles d’audit externe et d’intervention d'agences 
externes 

Mesures correctrices 

Mécanisme de participation des PAP lors du suivi 

 
Au minimum, un PAR devrait inclure les éléments suivants : 

1) la nature du sous projet ; 
2) les impacts de réinstallation identifiés ; 
3) le nombre de personnes affectées ; 
4) les résultats du recensement et l’étude socioéconomique ligne de base (pour les sous 

projets plus importants) ; 
5) une matrice démontrant, dans les termes établis dans ce CPR, les droits à l’indemnisation 

des différentes catégories de personnes affectées ; 
6) une description des sites de réinstallation et des programmes pour l’amélioration ou or 

restauration des moyens de vies des personnes affectées ; 
7) un budget pour le PAR dans le cadre de son sous projet ; 
8) un chronogramme de mise en œuvre; et 
9) un engagement clair de respecter, dans la mesure possible, les principes, procédures et 

normes établis dans ce CPR. 
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7 DETERMINATION DE L’ELIGIBILITE DES PERSONNES AFFECTEES 

 

Ce chapitre présente les critères d’éligibilité des personnes affectées par une éventuelle 
réinstallation, ainsi que la manière de les recenser les personnes affectées et d’instaurer une 
date de coupure. 

 

RECENSEMENT DES PERSONNES AFFECTEES PAR LE PROJET 

Une fois la nécessité d’une réinstallation involontaire identifié, la DINEPA conduira un processus 
de recensement initial des personnes affectées et inventaire de leurs biens, afin d’identifier les 
personnes susceptibles d’être affectées par le projet, et ainsi déterminer lesquelles seront 
éligibles pour des compensations et bénéfices au sein du PAR. Cette détermination permettra 
également la mise en vigueur d’une date de coupure à l’éligibilité qui empêchera l’arrivée de 
personnes non éligibles à la recherche de bénéfices. Le recensement pourrait aussi inclure un 
inventaire des biens des personnes affectées. Les dates du recensement seront fixées une fois la 
nécessité d’une action de réinstallation involontaire reconnue et la Déclaration d’Utilité 
Publique (DUP) prise.  

 

ENQUETE SOCIOECONOMIQUE 

Le recensement initial doit être accompagné ou suivi d’une étude socio-économique détaillée 
de la population affectée par le sous projet en question, en vue d’identifier les personnes 
potentiellement affectées et de tracer un portrait général des PAP et des conditions 
caractéristiques des ménages de la zone d’intervention du projet. Plus spécifiquement, cette 
étude devrait porter sur : 

1) la composition détaillée des ménages affectés ; 
2) leurs bases de revenus ou de subsistance ; 
3) leur vulnérabilité éventuelle vis-à-vis du processus de déplacement ; et 
4) leurs souhaits au niveau de la réinstallation. 

Le cadre de recensement comportera les documents suivants : 

1) un dossier récapitulatif du ménage affecté ; 
2) une fiche d'enquête ménage (y compris l'identification sociodémographique des ménages 

et entités affectés et leurs biens affectés) ; 
3) une fiche parcelle ; et 
4) une fiche bâtiment. 

L’enquête devrait : 

1) recenser toutes les PAP, ainsi que leurs caractéristiques démographiques (âge, sexe, 
handicap, relation au chef de ménage…) ; 

2) caractériser chaque PAP sur le plan socio-économique, de l’occupation principale, des 
sources de revenus, des moyens de subsistance, du statut foncier, des liens temporels et 
sociaux avec les terres concernées, des systèmes de production, des ressources naturelles 
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locales exploitées, des biens culturels ou ancestraux valorisés, et d’accès aux 
infrastructures et services ; et 

3) évaluer les incidences physiques et monétaires liées aux déplacements involontaires ou 
aux pertes de constructions, de terres ou d’activités productives. 

Le recensement des personnes et des biens affectés devrait procéder à un inventaire complet 
de : 

1) terres affectées ainsi que leur statut légal et pratique ; 
2) biens immeubles de toute nature (bâtiments, arbres, cultures, ouvrages équipements, 

etc.), y compris ceux appartenant aux occupants informels; 
3) occupants de toute nature, qu'ils soient propriétaires, locataires y compris ceux 

considérés comme illégaux ou informels, etc. ; et 
4) utilisateurs de toute nature, qu’ils soient agriculteurs, éleveurs, commerçants, ou 

personnes utilisant les terres en question comme voie d’accès à des sources, arbres 
fruitiers, etc. 

Le PAR doit prendre en compte les intérêts des personnes affectées qui ne disposent pas de titre 
foncier. Dans le contexte d’Haïti, il est important de prendre également en compte les 
arrangements fonciers coutumiers qui prévalent très largement dans le pays. 

Il est parfois souhaitable de réaliser une deuxième phase de recensement inventaire, afin de 
compléter les informations manquantes sur les propriétaires des terres et des structures 
affectées par le projet, de pouvoir mieux identifier les PAP qui ne sont pas pris en compte par les 
pratiques haïtiennes courantes (locataires et autres utilisateurs de terres et structures affectées 
ainsi que les ménages dont l’activité commerciale se verrait affectée dans le cadre du projet, 
etc.).  

 

DATE LIMITE 

Afin de décourager l’arrivée massive de personnes non éligibles, il est important de fixer une 
date limite au processus de détermination de l’éligibilité à la compensation. Cette date limite 
d’éligibilité devrait correspondre à la fin du recensement initial des PAP. Au-delà de cette date, 
l’occupation et / ou l’exploitation d’une terre ou d’une ressource visée par le projet ne peut plus 
faire l’objet d’une indemnisation et toute personne qui viendra occuper les zones à déplacer / 
compenser ne sera pas éligible à des compensations ni à d'autres formes d'assistance sous le 
projet. La date limite ainsi que les modalités d’éligibilité doivent être dument communiquées et 
clairement expliquées à la population ou personne affectée par le sous projet, à travers une 
notification officielle par écrit du recensement, ainsi qu’une communication verbale en présence 
des élus locaux.  

 

CRITERES D’ELIGIBILITE ET CATEGORISATION DES PAP 

Les personnes affectées par un sous projet (PAP) qui auront droit à une compensation sont 
catégorisées en fonction de leur type d’occupation et / ou usage des terres, ainsi que de la 
nature et de la sévérité des impacts identifiés. Les personnes éligibles seront toutes les 
personnes susceptibles de perdre des biens et / ou des revenus suite à la réinstallation, y 
compris les personnes perdant l’intégrité ou une partie de leurs :  
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 terres ; 

 bâtisses (maisons, toilettes extérieures et autres structures) ; 

 cultures ; ou 

 entreprises ou lieu de travail. 
 

Les personnes éligibles pour la compensation incluront aussi bien les propriétaires que les 
locataires, les sous-locataires, les métayers, les employés, ainsi que les occupants et utilisateurs 
informels n’ayant aucun droit sous la loi nationale actuellement en vigueur. Les personnes 
susceptibles de perdre des lieux d’une valeur intangible (tels que des tombes ou des lieux 
présentant une signification religieuse, spirituelle ou coutumière) seront également éligibles à 
une indemnité, à partir d’un processus d’identification similaire au processus de filtrage suivi de 
la production d’un rapport d’évaluation. Les catégories générales de personnes affectées au sein 
du projet (PAP) sont donc les suivantes : 

1) les propriétaires légaux des terres, des maisons et autres structures physiques ; 
2) les propriétaires informels (c’est à dire, sans droit légal) avec droit d’occupation ; des 

terres, des maisons et autres structures physiques ; 
3) les locataires des terres, des maisons et d’autres structures physiques ; et 
4) les personnes économiquement affectées subissant la perte de leurs activités 

économiques et / ou productives. 

Cette catégorisation initiale n’empêche que d’autres catégories puissent être identifiées au 
cours de la préparation d’un PAR spécifique, ce qui est tout à fait admissible. 

MESURES DE COMPENSATION 

Les mesures à être mis en œuvre pour la compensation pour les pertes identifiées sont traitées 
ci-dessous. 

 

Perte de terrain 

Perte complète. La parcelle doit être remplacée par une parcelle similaire. Le mode de paiement 
en liquide est à éviter, mais sera permis quand : (i) il n’y a pas de possibilité de faire une échange 
terre pour terre ; et (ii) la personne affectée exprime clairement sa préférence pour ce genre de 
compensation. 

Perte partielle. Les deux cas à envisager sont : 

1) que l’expropriation prenne une partie de la parcelle qui est aussi petite que les structures 
peuvent être réarrangées sur le reliquat de la parcelle (en ce cas, l’on peut envisager un 
paiement pour le terrain perdu par m2 et pour les structures à être reconstruites) ; et 

2) que l’expropriation prenne une partie de la parcelle qui est aussi grande qu’il n’y a pas de 
possibilité de réarranger les structures sur ce qui reste de la parcelle (ce cas sera traité 
comme une perte complète, qui exige un remplacement du terrain). 

Perte de structures et d’infrastructures 

Perte complète. Chaque structure et infrastructure (puits, clôture, etc.) sera valorisée au taux de 
remplacement neuf. 
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Perte partielle. La partie perdue sera valorisée au prix de remplacement neuf, pour que le PAP 
puisse effectivement le remplacer. Quand l’expropriation prend une partie aussi grande que le 
reste de la structure ou de l’infrastructure que le reste du bâtiment n’est plus utilisable, 
l’acquisition sera traitée comme une perte complète. 

 

Perte d’accès 

Il s’agit de personnes qui ne perdent ni leurs foyers ni leurs terres agricoles, mais plutôt leur 
accès à certaines structures ou ressources qu'elles utilisaient auparavant et qui leur 
fournissaient une partie de leurs moyens de revenue et / ou de subsistances, ou qui faisaient 
partie de leur vie sociale (sources de bois de feu, eau, pâturages...). 

 

Ces catégories de PAP, ainsi que des mesures éventuelles de mitigation et / ou compensation 
correspondantes peuvent être classées d’une façon plus détaillée selon le tableau ici-bas. Il vaut 
la peine de noter que ces catégories ne sont pas mutuellement exclusives et qu’un individu 
pourrait éventuellement faire partie simultanément de plusieurs. 

 

MESURES DE COMPENSATION ADDITIONNELLES 

Des mesures de compensation additionnelles pourraient être considérées comme activité 
complémentaire au PAR, afin de contribuer au rétablissement, et si possible, à l’amélioration 
des moyens d’existence et du cadre de vie des populations affectées par le projet. 
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8 DETERMINATION DE LA COMPENSATION 

 

Ce chapitre décrit les méthodes d’évaluation de la valeur des biens affectés et d’autres pertes 
éventuelles au sein du projet. 

 

PRINCIPES DE BASE 

Les actions de compensation devraient suivre les suivants principes de base : 

 L'évaluation des indemnités de compensation sera faite de manière officielle par une 
commission d'évaluation désignée. 

 Le dommage doit être matériel (le dommage moral n’est pas indemnisé). Le préjudicie 
doit être certain (les préjudices éventuels ne sont pas remboursés).  

 La compensation doit, en principe, représenter la valeur vénale des biens expropriés 
(valeur intégrale de remplacement), mais aussi correspondre à une juste indemnité, c'est 
à dire à la réparation de tout le dommage certain qui est une conséquence directe de 
l'expropriation. 

 La valeur intégrale de remplacement devrait permettre à la personne affectée de faire 
reconstruire son bâtiment sur un autre site en utilisant l'indemnisation payée pour 
l'ancien bâtiment. 

 Le montant de l'indemnité doit être fixé d'après la consistance des biens à la date du 
procès-verbal de constat d'état des lieux – compte n’est pas tenu des améliorations faites 
après cette date butoir.  

 L'indemnisation devrait être complètement réglée avant le déplacement. 
Certaines restrictions pourraient s’appliquer en cas de compensation en espèces, afin de ne pas 
remettre des montants trop importants entre les mains de PAP n’ayant pas l’habitude de gérer 
de telles liquidités. Des restrictions d’utilisation des fonds pourraient donc être proposées (par 
exemple, que les montants seront versés mensuellement ou trimestriellement ou en fonction 
des besoins). 

 

LE CALCUL DE LA COMPENSATION 

Le calcul de l’indemnité sera basé sur le barème des prix utilisé par la Commission 
d’Expropriation (CE) du MTPTC et sur le prix de remplacement intégral de la terre (c’est-à-dire, 
le prix du marché augmenté des coûts de transaction et de remplacement). Il ne s’agit pas 
seulement, par exemple, d’indemniser le prix d’une bâtisse, mais de s’assurer que les personnes 
réinstallées seront en mesure de racheter une bâtisse qui leur assurera des conditions de vie au 
moins équivalentes ou meilleures à celles précédant la réinstallation: 

 

Perte d’un bien. Celui-ci sera indemnisé au prix du bien en plus de tous autres coûts occasionnés 
jusqu'au remplacement du bien (tels que les frais de location). 
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Perte d’un revenu (direct et/ou indirect). Celui-ci sera indemnisé pour une somme égale à la 
perte jusqu’à ce que le revenu soit ré-institué (par un nouvel emploi ou l’accès à une nouvelle 
terre, récolte, etc.). 

 

Afin d’évaluer le prix de remplacement intégral, la DINEPA s’appuiera sur l’expertise et les 
évaluations d’autorités compétentes en la matière ou d’un expert indépendant. 

 

LES DIFFERENTES INDEMNITES POUR LES DIFFERENTES CATEGORIES DE PAP 

L’indemnité sera versée en numéraire ou en nature aux personnes réinstallées. Si une indemnité 
en nature est souvent préférable à une indemnité en numéraire, car réduisant le risque 
d’appauvrissement des personnes réinstallées, elle peut être peu pratique et difficile à mettre 
en œuvre dans certains cas. Il est également possible de laisser le choix à la personne 
réinstallée, afin qu’elle choisisse la méthode d’indemnisation qui lui convient le mieux, mais il 
faut tenir compte du fait que, face à certains choix, une personne peut être menée à choisir une 
solution qui ne sera pas dans leur intérêt à long terme. C’est pour cela que la présentation d’un 
menu d’options vraiment équilibré (y compris sur le plan du chronogramme) est indispensable 
pour assurer des choix justes. Outre la valeur des biens ou revenus perdus, la compensation 
devrait comprendre d’autres formes d’assistance, financière et non financière, dans la mesure 
où elles seraient nécessaires afin d’éviter tout appauvrissement lié à la réinstallation. Les 
différents types de compensation sont présentés dans le tableau ci-dessous. 

 

Tableau : Les Différents Types de Compensation 

Types de Compensation Description 

En numéraire L’indemnité est calculée selon la valeur de remplacement du bien, 
suivant le barème du Service d’ Expropriation 

En nature L’indemnité prend la forme de terres, bâtisses de valeur égale ou 
supérieure aux biens perdus dans la réinstallation 

Autres formes d’assistance Cette assistance peut prendre les formes suivantes : 

 coût de transport ou de main d’œuvre nécessaire à la 
réinstallation 

 indemnité financière pour une perte de revenu liée à la 
perte de cultures, égale aux revenus des récoltes perdues 
en attendant que les nouvelles cultures atteignent la 
maturité des cultures perdues 

 assistance financière pour perte de revenu liée à la perte 
d’un emploi, jusqu'à que la personne réinstallée trouve un 
emploi ou une autre source de revenu 
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Le prochain tableau présente les différents types de compensation pour chaque catégorie de 
PAP selon les pertes subies lors de la réinstallation. Toute décision concernant la compensation 
la plus appropriée devrait être prise au cas par cas, en consultation avec les personnes affectées. 

 

Tableau : Type de Compensation par Type de Perte 

Impact Catégorie de PAP Type de Compensation  

Perte de terre 
agricole 

 Propriétaire des 
terres 

- Terre de remplacement ou indemnité financière pour la 
terre 

- Indemnité financière pour les récoltes perdues, égale 
aux revenus des récoltes perdues, en attendant que les 
nouvelles cultures atteignent la maturité des cultures 
perdues 

- Si la perte est partielle, l’indemnité sera proportionnelle à 
la perte 

 Locataire - Accès à une terre de remplacement OU indemnité 
financière égale à la perte de revenu liée à la perte de la 
terre, jusqu'à que la personne déplacée trouve une autre 
terre ou source de revenu 

- Indemnité financière pour les récoltes actuelles perdues, 
s’il n’est pas possible d’attendre après la récolte pour la 
réinstallation 

- Indemnité financière pour les récoltes perdues, égale 
aux revenus des récoltes perdues, en attendant que les 
nouvelles cultures atteignent la maturité des cultures 
perdues 

- Si la perte est partielle, l’indemnité sera proportionnelle à 
la perte 

 Métayer / Employé - Indemnité financière pour la perte de revenu liée à la 
perte de l’emploi, jusqu'à ce que la personne réinstallée 
trouve un emploi ou une autre source de revenu au moins 
égale à celle précédant la réinstallation 

- Indemnité financière pour les récoltes actuelles perdues, 
s’il n’est pas possible d’attendre après la récolte pour la 
réinstallation  

- Si la perte est partielle, l’indemnité sera proportionnelle à 
la perte 
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Impact Catégorie de PAP Type de Compensation  

Perte de 
pâturage 

 - Accès à une terre de remplacement ou indemnité 
financière de la perte de revenu liée à la perte de la terre, 
jusqu'à ce que la personne réinstallée trouve une autre 
terre ou une autre source de revenu au moins égale à 
celle perdue lors de la réinstallation 

- Si la perte est partielle, l’indemnité est proportionnelle à 
la perte 

Perte de 
maisons et 
autres bâtisses  

Propriétaire - Maison ou bâtisse de remplacement ou indemnité 
financière égale au coût de la maison ou de la bâtisse 

- Si la perte est partielle, l’indemnité sera proportionnelle à 
la perte 

- Toute assistance jusqu'à la réinstallation (coût de 
transport et main d’œuvre éventuelle pour la réinstallation, 
location pour la période intermédiaire, etc.) 

 Locataire / 
Colocataire 

- Assistance pour une nouvelle location (coût de transport 
et main d’œuvre éventuelle pour le déplacement) 

Perte d’accès 
à l’eau 

Toute personne 
affectée 

- Prévoir d’autres sources d’eau jusqu'à ce que les 
sources soient remplacées 

Perte d’accès 
à des sites 
culturels  

Toute personne 
affectée  

- Déterminer une indemnité adéquate, en consultation 
avec les personnes affectées 

Perte de 
tombes ou de 
sites religieux 

Toute personne 
affectée 

- Déterminer un nouveau site avec les personnes 
affectées 

- Compensation pour tous les coûts liés à la réinstallation 
des tombes, autels ou d’autres pertes de l’ordre spirituel 

Perte 
d’entreprises 
(y compris les 
entreprises 
informelles) 

Propriétaire - Perte de structures (compensation décrite ci-dessus) 

- Compensation financière pour les revenus perdus et 
pour la période intermédiaire entre la perte de l’entreprise 
et l’établissement de la nouvelle entreprise 

- Si la perte est partielle, la compensation sera 
proportionnelle à la perte 

 Employé  - Compensation financière pour la perte de revenu liée à 
la perte de l’emploi, jusqu'à ce que la personne réinstallée 
trouve un emploi ou une autre source de revenu au moins 
égale à celle perdue lors de la réinstallation 

 

MESURES D’ATTENUATION 

L’objectif du versement d’une indemnité est de s’assurer que le niveau de vie des PAP ne se 
trouve pas impacté négativement par la réinstallation. Outre le versement d’indemnités, la 
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DINEPA peut également développer des mesures d’atténuation. Ces mesures peuvent 
comprendre : 

 l’assistance à la recherche d’un nouvel emploi ; 

 une formation à l’emploi, accompagnée d’actions concrètes d’insertion dans le marché de 
travail ;  

 des provisions de graines pour les nouvelles cultures ; et / ou 

 toutes autres mesures qui permettraient aux personnes affectées d’améliorer – ou, au 
minimum, de rétablir – leurs niveaux de vie ou moyennes de subsistance. 

 

Ces mesures d’atténuation sont particulièrement importantes pour les PAP définies comme 
vulnérables. 

 

Les PAP bénéficieront d’une indemnisation en espèces en fonction des critères d’éligibilité ci-
dessus énoncés. Cette compensation se fera sur la base du cout de remplacement en fonction 
actifs perdus, de la manière suivante : 

 

Terres. Le cout de remplacement sera leur valeur marchande sur le marché plus le cout de 
transaction. 

 

Maisons et d’autres structures. Cout de la reconstruction, dont le taux d’indemnisation sera 
calculé sur la base du prix du m2 habitable des logements. 

 

Arbres. Le cout de remplacement sera constitué des récoltes et autres actifs, dont l’évaluation 
sera faite sur la base du prix du marché par arbre préparé par les organismes gouvernementaux 
appropriés. 

 

Les catégories susceptibles d’être affectées sont constituées principalement de PAP subissant 
des pertes d’actifs et de terres agricoles et des PAP subissant des pertes d’accès à des 
ressources (ce Cadre a néanmoins élargi le champ des compensations à d’autres catégories de 
perte). Le principe de compensation sera basé sur les biens affectés. La méthode de calcul des 
indemnisations sera celle du coût de remplacement, c'est à dire la méthode d'évaluation des 
actifs qui permet de déterminer le montant suffisant pour remplacer les pertes subies et couvrir 
les coûts de transaction. 

 

EVALUATION DES IMPACTS 

Le processus d’évaluation d’impacts du sous projet sur la population locale devrait comprendre 
les actions suivantes : 
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1) Informations recueilli sur les PAP ; 
2) visites de terrain ; 
3) identification et caractérisation des biens affectés (type, nature, quantité, partiel, total, 

etc.) en rapport avec les PAP et consigner dans un procès-verbal ; et 
4) cotation des biens affectés (donner un coût aux valeurs affectées), en rapport avec les PAP 

et consigner dans un procès-verbal. 
 
L’évaluation des pertes encourues sera établie suivant l’identification et évaluation : 

1) des aires affectées par le projet ; 
2) de la population affectée ; 
3) des impacts sur les terres et biens ; 
4) des impacts sur les activités et revenus des PAP ; et 
5) de la valeur monétaire des pertes encourues. 

 
La base de calcul des compensations en ce qui concerne les pertes de terres, de bâtiments et de 
plantations variées pourraient être les barèmes de compensation établis par la Commission 
d’Expropriation (CE) du MTPTC, puisque ceux-ci sont actualisés régulièrement et qu’ils sont 
jugés suffisants pour couvrir largement la valeur de remplacement des biens affectés par le 
projet ainsi que la valeur des revenus anticipés en ce qui concerne les superficies en cultures 
variées. Pour les types d’affectation non pris en compte par la CE dans sa pratique, telles que 
l’affectation d’arbres et d’activités économiques, des barèmes de compensation spécifiques 
seront développés dans les normes de la BID. La stratégie générale consiste à se baser sur les 
pratiques courantes de la CE en matière de calcul de compensation, tout en élargissant les 
critères d’éligibilité conformément à l’OP-710. Alors que la CE ne tient compte que des 
propriétaires de biens affectés, ce CPR inclut tous les ménages affectés, indépendamment de 
leur régime d’occupation : propriétaire, locataire, prêt, métayage, sans statut et autre.  
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9 CADRE INSTITUTIONNEL 

Ce chapitre décrit les arrangements institutionnels pour la préparation et mise en œuvre de 
Plans de Réinstallation. 

 

COMITE DE COMPENSATION (CC) 

En vue de garantir la transparence du processus de réinstallation et le bon déroulement des 
PAR, un Comité de Compensation (CC) sera formé pour la mise en œuvre de tout PAR élaboré 
dans le cadre du projet. Plus spécifiquement, sa mission consistera en : 

 appuyer les enquêteurs dans le processus d’identification des PAP ; 

 s’assurer que toutes les PAP auront été identifiés ; 

 proposer des mesures spécifiques pour les groupes vulnérables (handicapés, personnes 
âgées, infirmes, etc.) ; 

 organiser des réunions régulières avec les PAP ; 

 proposer les méthodes de paiement appropriées ; 

 superviser le paiement de tout le processus de compensation ; et 

 faciliter la résolution pacifique des éventuels conflits. 
 

Le CC pourra aussi intervenir, à la demande de la DINEPA ou des PAP, à différentes étapes de la 
procédure de gestion des plaintes. 

 

Les représentants institutionnels locaux agiront comme véhicule de communication entre les 
PAP et, à la demande de celles-ci, pourraient agir de porte-parole, afin d’assurer que le 
processus se déroule de manière équitable et transparente. Ces représentants seront chargés : 

 suivi de la bonne application des PAR dans l’ensemble de leurs aspects ; 

 faire des propositions à la DINEPA en charge de l’exécution des PAR ; 
 faciliter la bonne transmission des informations et demandes entre le CC et la population 

locale ; 

 mobiliser les PAP sur les actions impliquées par les PAR ; 

 assister la DINEPA dans les tâches qui lui sont confiées ; 
 concilier les intérêts de l’ensemble des parties prenantes des PAR ; 
 concilier les intérêts de toutes les PAP dans la zone d’intervention ; et 
 collecter et réacheminer les plaintes individuelles et familiales reliées à l’exécution des 

PAR et de participer à la résolution de celles-ci. 
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10 PREPARATION ET MISE EN ŒUVRE D’UN PAR 

 

Un Plan d’Action de Réinstallation (PAR) sera préparé à chaque fois que le nombre de personnes 
risquent d’être affectées par le projet est supérieur à 200. Dans les cas où le nombre de 
personnes risquent d’être affecté par le projet est inférieur à 200, un Plan Succinct de 
Réinstallation (PSR) suffira.  

 

Tous les aspects clefs de la réinstallation – le nombre des personnes affectées par le projet 
(PAP), l’identification des personnes vulnérables qui auront besoin d’une assistance 
additionnelle, la négociation des indemnisations à payer à chaque PAP, l’aménagement éventuel 
de la zone d’accueil, l’assistance nécessaire à effectuer pour la réinstallation, le processus de 
déménagement, le processus de rétablissement de la vie économique – doivent être étudiés, 
développées et mis en œuvre en stricte concertation avec les PAP. L’équité et la transparence 
devront également constituer les principes directeurs de la réinstallation. Les personnes 
devraient être consultées au préalable et négocier les conditions de leur réinstallation de façon 
équitable et transparente. La négociation et le dialogue devraient être privilégiés avec les 
populations concernées, plutôt que de chercher à imposer des projets conçus à leur insu. Les 
activités de réinstallation devraient être conçues et exécutées comme des programmes de 
développement durable. Les personnes affectées doivent être préalablement consultées de 
manière à ce qu’elles puissent s’impliquer dans la planification et la mise en pratique des PAR et 
appuyées dans leurs efforts d’améliorer leurs conditions d’existence et leur cadre de vie. 

 

Les étapes clés du processus de préparation et d’approbation des PAR son : 

1) Consultations (des séances de divulgation et échange relatives aux critères d’éligibilité et 
aux principes de compensation) ; 

2) Estimation des pertes (individuelles et collectives) ; 
3) Négociation avec les PAP (sur les compensations accordées) ; 
4) Conclusion des ententes (ou tentative de médiation) ; 
5) Paiement des compensations (ou mise en œuvre d’autres formes de bénéfices) ; 
6) Appui aux personnes affectées ; 
7) Règlement de tout litige éventuel ; et 
8) Audit indépendant (de fin de parcours). 

CONSULTATION 

Toute PAP doit être bien informée sur tout le processus du PAR. Comme le processus sera très 
probablement nouveau pour les personnes affectées, afin que celles-ci puissent se familiariser 
avec le processus, le PAR doit prévoir une campagne d’information pour leur disséminer les 
étapes du processus et leur faire connaître leurs droits à l’intérieur du processus. Cette 
campagne devrait s’appuyer sur la contribution des organisations locales possédant de 
l’expérience en sensibilisation communautaire. Une cellule d’appui pourrait éventuellement 
être mise sur pied pour accompagner les PAP. 
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Lors de l’élaboration du PAR, parallèlement à l’étude socioéconomique et au recensement des 
PAP, plusieurs séances de sensibilisation, d’échanges d’information et de consultation devront 
avoir lieu. Il s’agit de consultations participatives à tenir auprès des populations affectées par le 
projet et d’autres acteurs impliqués dans le processus (administration, collectivités, structures 
techniques, ONG, etc.). Ces séances, qui devraient être dument divulgué dans la zone d’impact 
du sous projet, permettront de présenter aux PAP et à d’autres personnes concernées la 
démarche et les étapes à suivre. Les PAP devront également savoir qu’ils seront consultés 
pendant toutes les étapes de mise en œuvre du PAR et que leurs désirs et opinions pourront en 
tout temps être exprimés. 

 

La divulgation et les consultations relatives aux critères d’éligibilité et aux principes des 
compensations représentent une première étape qui consiste à faire connaître aux PAP les 
critères d’éligibilité adoptés ainsi que les principes d’indemnisation qui guideront l’estimation 
des pertes. En consultant les PAP dès le début sur les principes fondamentaux qui seront à la 
base de toutes les décisions en matière de compensation, il est également possible de réduire et 
d’anticiper sur des éventuels litiges. L’établissement d’un consensus général sur les principes de 
base, lorsqu’ils sont jugés justes et équitables, facilite l’acceptation des compensations estimées 
à partir de ces principes. 

 

Une fiche décrivant les étapes à suivre devrait être remise à chaque PAP, afin que elle puisse 
suivre tout le processus de préparation et mise en œuvre du PAR. Ces fiches pourront indiquer, 
entre autres, le montant négocié des indemnités, le paiement desdites indemnités, et le 
moment où chaque PAP pourra prendre possession des compensations qui lui sont dues.  

 

ESTIMATION DES PERTES 

En ce qui concerne l’estimation des pertes individuelles et collectives, les principes 
d’indemnisation doivent favoriser les compensations en nature plutôt qu’en espèces, mais les 
deux options resteraient des options possibles à évaluer. 

 

NEGOCIATION AVEC LES PAP 

La négociation avec les PAP des compensations accordées est une étape qui consiste à présenter 
aux PAP, sur une base individuelle, les résultats de l’estimation des pertes les concernant et de 
déterminer d’un commun accord si la compensation proposée leur est acceptable. La 
divulgation de l’estimation doit être accompagnée d’une présentation des principes de calcul, 
afin que les PAP puissent évaluer le bien-fondé des compensations offertes. Les PAP doivent 
être informées des options qui leur seront offertes. Dans le cas où celles-ci jugeraient qu’aucune 
des options ne leur est satisfaisante, elles auront droit de les remettre en cause et devront être 
informées des recours à leur disposition. Les principes d’indemnisation reconnaissent les pertes 
de tous les membres majeurs d’un ménage et non seulement celles du chef de ménage. Ainsi, 
les compensations devront être établies sur une base individuelle et les indemnités versées 
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directement aux épouses d’un chef de ménage ou à ses enfants majeurs, si ces derniers 
subissent des pertes personnelles. 

 

ACCORD ET SIGNATURE DES ENTENTES DE COMPENSATION 

Pour chaque personne ou ménage concerné, une Entente de Compensation sera établie par la 
DINEPA sur la base des résultats du recensement-inventaire des PAP et en fonction des 
stratégies de compensation décrites précédemment. Il est entendu que la DINEPA mettra sur 
demande à disposition du CC les ententes, afin que celui-ci puisse jouer efficacement son rôle 
lors de la mise en œuvre de chaque PAR. 

L’Entente de Compensation (voir le modèle d’entente-type en annexe) contiendra les 
informations suivantes : 

 l’identité de l’individu éligible à la compensation, ainsi que des informations suffisantes 
pour permettre de l’identifier ; 

 l’identité de l’individu mandaté par la PAP pour recevoir en son nom la compensation, si 
elle le désire, ainsi que des informations suffisantes pour permettre de l’identifier ; 

 le résultat des affectations inventoriées ; 

 le résultat de l’évaluation économique de chaque affectation ; 

 le montant total de la compensation ; 

 les options de règlement des compensations en espèce (un seul versement ou plusieurs 
versements) proposés à la PAP ; 

 la période de règlement de compensation ; 

 la période de désoccupation dans le cas de réinstallation ; 

 les indications requises pour que la PAP puisse accéder au besoin à la procédure de 
gestion des plaintes ; 

 les signatures des parties de l’Entente de Compensation, soit la PAP et le représentant de 
la DINEPA ; 

 les signatures de deux (2) témoins de l’Entente de Compensation, soit le représentant du 
CASEC concerné et un membre de la CC ; et 

 les preuves signées en deux (2) copies de l’Entente de Compensation. 
La conclusion de chaque Entente de Compensation interviendra à partir du moment où il y aura 
un accord suite aux négociations avec les PAP. Le CC signera l’Entente de Compensation avec 
chaque PAP concernée. L’Entente de Compensation sera lue à voix haute et expliquée en créole 
et / ou français selon la préférence de la PAP. En cas d’analphabétisme, un représentant des PAP 
sachant lire sera présent lors de la signature, si nécessaire. Une copie de l’entente sera 
conservée par les deux parties et la section correspondante de la fiche de suivi du PAP sera 
remplie et signée par la PAP et un représentant du CC. Dans le cas où il serait impossible 
d’arriver à un accord, les négociations se poursuivront devant un médiateur accepté par les 
deux parties. La recommandation du médiateur ne sera pas exécutoire, mais représentera la 
dernière option avant qu’un litige ne soit officiellement enregistré, les questions litigieuses 
devant alors être référées au processus légal de règlement des litiges. 
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PAIEMENT DES COMPENSATIONS 

Une fois que la DINEPA et la PAP auront convenu d’une Entente de Compensation, les 
compensations se payeront en espèce selon la préférence des PAP (un seul versement ou 
plusieurs versements) et tel que stipulé dans l’Entente de Compensation. Le paiement des 
compensations se fera par l’entremise de la Commission d’Expropriation (CE) du MTPTC, qui 
effectuera la vérification des titres de propriété correspondants lors des séances de règlement. 
Toutes les compensations seront payées par chèques en gourdes haïtiennes (HTG). Toute 
compensation sera versée avant que la PAP ne perde possession des biens visés par l’entente ou 
qu’elle ait à déménager. Les compensations en espèces (qui devraient être l’exception), seront 
déposées dans des comptes bancaires personnels au nom de chaque bénéficiaire recensé. Ainsi, 
chaque personne recensée comme étant propriétaire de biens ou avoirs recevra sa propre 
compensation via son propre compte bancaire. Le paiement se fera directement à la PAP ou à 
une personne désignée par écrit par elle, et en présence de témoins, lors de la signature de 
l’Entente de Compensation. Les PAP n’ayant pas de compte bancaire personnel seront assistées 
pour en ouvrir un dans une banque ou une caisse locale. Les versements en argent comptant 
seront faits de manière graduelle si possible, puisque les compensations versées de manière 
séquentielle assurent une pérennité des entrées de fonds. Selon l’importance de la somme à 
payer, et si elle est jugée par la PAP trop importante par rapport à la capacité de l’intéressée à 
gérer des sommes élevées, le paiement pourra être effectué en plusieurs versements dans le cas 
où la PAP aurait privilégié cette formule lors de l’établissement de l’Entente de Compensation. 
Une date, ou une période déterminée, sera convenue conjointement pour effectuer le 
règlement des compensations et tel que précisé auparavant, cette information sera consignée à 
même l’Entente de Compensation conclue avec chaque PAP. Tous les paiements devront être 
dûment enregistrés. Les PAP signeront la fiche de suivi reconnaissant avoir été indemnisées 
selon l’entente établie. Dans le cas de la réinstallation de PAP, la date limite de désoccupation 
des lieux affectés sera mentionnée. Celle-ci devra être réalisée après le règlement des 
compensations. 

 

APPUI AUX PERSONNES AFFECTEES 

Des actions d’assistance additionnelles seront développées, en étroite consultation avec les 
personnes affectées, dans les cas où celles-ci s’avéreront nécessaires. 

 

REGLEMENT DE LITIGES 

Comme décrit dans le chapitre sur la gestion des plaintes, toute litige devrait être résolu avant la 
fin de la mise en œuvre du PAR ou, le cas échéant, remise au système de justice haïtien.  

 

SUIVI ET EVALUATION 

L'évaluation visera à déterminer : 

 la conformité de l'exécution avec les principes et procédures précisés dans le PAR en 
question, dans ce CPR et dans la politique OP-710 de la BID, ainsi que les lois et 
règlements haïtiennes applicables ; 
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 les procédures mises en œuvre pour les compensations ; 

 l'adéquation des compensations par rapport aux pertes subies ; 
 l'impact du PAR sur les revenus, les niveaux de vie, et les moyens d'existence, en 

particulier par rapport à l'exigence de la OP-710 sur le maintien des niveaux de vie à leur 
niveau précédent ; et 

 les actions correctives à prendre éventuellement dans le cadre du suivi. 
 

L'évaluation est réalisée par la DINEPA ou, dans le cas d’une réinstallation importante, par un 
tiers contracté à cette fin. Elle sera entreprise immédiatement après le règlement des 
compensations et si nécessaire, après l'achèvement de tous les travaux. 

Dans les cas où le projet utilisera des procédures d’expropriation dans le cadre de la Déclaration 
d’utilité publique (DUP), la responsabilité de la mise en œuvre du PAR incombe à la DINEPA, en 
coordination avec la Commission d’Expropriation (CE). L’équipe technique de la BID apportera 
un appui ponctuel à la DINEPA dans la mesure où ceci sera nécessaire. 

LA DINEPA doit donner son approbation, et la BID son non objection, pour que la mise en œuvre 
de chaque PAR puisse débuter. Une fois qu’un PAR est approuvé, les actions de réinstallation 
prévues seront mises en œuvre. Toutes les actions de réinstallation (expropriation, 
indemnisation, déménagement, réinstallation éventuelle, assistance, etc.) doivent être achevées 
dans leur totalité avant que les travaux de génie civil ne commencent. 
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11 CONSULTATION DES PERSONNES AFFECTEES 

 

Ce chapitre décrit les mécanismes de consultation avec les personnes affectées, pour la 
planification, la mise en œuvre et le suivi des actions de réinstallation. 

 

Le succès du processus de réinstallation dépendra grandement des consultations, de la 
participation et la compréhension de tous les acteurs impliqués. La participation de la 
population locale au niveau de l’enquête d’identification des et des représentants des PAP au 
niveau du Comité de Compensation permettra de réduire les risques de conflits et de 
promouvoir une compréhension partagée entre tous les acteurs du processus. 

 

OBJECTIFS DE LA CONSULTATION 

La consultation des parties prenantes durant une action de réinstallation pourrait avoir plusieurs 
objectifs : 

 

 Fournir des informations sur le projet et ses impacts de manière opportune, pertinente et 
adéquate ; 

 Solliciter l’opinion des parties prenantes et prendre en compte les opinions et préoccupations 
; 

 Présenter le responsable des liaisons avec les communautés ;  

 Gérer les attentes et les idées reçues ; 

 Présenter le mécanisme de règlement des griefs, et recevoir les préoccupations et griefs des 
parties prenantes et faciliter leur résolution ; 

 Promouvoir la collaboration lors de la consultation, afin de permettre aux parties prenantes 
de décider des options qui leur sont proposées ; et 

 Communiquer sur le processus de réinstallation et les mesures qui sont prises. 

 

IDENTIFICATION DES PARTIES PRENANTES 

La DINEPA identifiera les parties prenantes clefs du projet. Celles-ci comprennent : 

 la DINEPA, en tant que maitre d’œuvre ; 

 toutes les personnes réinstallées par le projet ; 

 les autorités locales ; 

 les ONG locales et autres organisations à but non lucratif ; 

 les entreprises locales ; et 

 tous autres groupes impactés par la réinstallation. 
 

Les parties prenantes seront identifiées en début et au cours de la préparation de chaque PAR. 
Le processus de consultation avec chacun de ses acteurs doit être approprié à l’ampleur de 
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l’impact pour chaque partie prenante identifiée. Cet engagement est particulièrement 
important lors des phases de préparation, afin de permettre à toutes les parties prenantes de 
participer et d’exprimer leurs vues avant que le sous projet et la réinstallation prenne leur forme 
finale. Elle doit évoluer en même temps que le projet et doit se poursuivre tout au long de la 
mise en œuvre du projet. 

 

CONTENU DES CONSULTATIONS 

Une fois les populations impactées par la réinstallation identifiées, ces dernières seront 
informées des implications pour elles du sous projet, ainsi que des options qui leur seront 
offertes. Elles sont notamment informées de : 

 leurs droits et des options liées à la réinstallation et au processus de compensation ; 

 des options et des alternatives techniquement et économiquement envisageables pour les 
sites de réinstallation ; 

 les dates proposées pour la réinstallation et les indemnités ; 

 les taux d’indemnisation pour le remplacement des biens et services perdus lors de la 
réinstallation ; et 

 les mesures proposées, ainsi que leurs coûts pris en charge par le projet pour maintenir ou 
améliorer leurs conditions de vie. 

 

LES FORMES DE CONSULTATION 

La consultation publique peut prendre les différentes formes, telles que des : 

 assemblées publiques ; 

 enquêtes d'opinion ; 

 lettres d'information ; 

 enquêtes ménages ; et 

 émissions de radio ou télé. 
 

Toutes ces formes pourraient servir dans l’élaboration d’un Plan de Consultation au sein d’un 
PAR. Il est essentiel qu’un représentant du projet soit désigné pour maintenir un contact 
régulier avec les personnes affectées, afin de faciliter un processus informel de communication 
en plus du processus plus formel ci-dessus présenté. 

 

L’ensemble des documents publics du projet doit être disponible en Français et Créole, à tous 
les niveaux, local comme national, et dans des lieux accessibles par tous les personnes affectées 
et autres parties prenantes. Les habitudes locales, en particulier l’emploi du temps des femmes, 
devront être prises en compte pour décider de l’heure et des locaux des réunions, afin de 
s’assurer que les femmes, les personnes âgées, et toutes autres personnes vulnérables soient en 
mesure d’assister aux réunions. Le processus de consultation doit tenir compte des faibles 
niveaux d’alphabétisation de la population – et, en particulier, les personnes vivant dans le 
milieu rural, notamment en accordant plus de temps pour les discussions, les réunions, les 
questions et les remarques. 
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12 MECANISME DE GESTION DES PLAINTES 

 

Ce chapitre décrit le mécanisme d’enregistrement et règlement des plaintes, griefs et conflits au 
sein d’une réinstallation ; un des éléments clés des activités à mener lors d’une réinstallation.  
Le développement d’un mécanisme de règlement des plaintes permet d’assurer que tout grief 
ou conflit soit activement enregistré, géré et suivi de manière à ce qu’une réponse et des 
actions correctrices soient prises rapidement. Toutes les parties prenantes clefs du projet 
doivent être informées dès le début du projet de l’existence de ce mécanisme et doivent savoir 
comment l’utiliser en cas de besoin. La procédure pour déposer une plainte doit être simple, 
gratuite, physiquement accessible, ouverte à tous, et directement gérée par l’équipe du projet. 

 

OBJECTIFS 

La procédure de gestion des plaintes vise à résoudre toute plainte aussi rapidement et 
amicalement que possible à travers un accord mutuel entre les deux parties. La procédure de 
gestion des plaintes peut s’appliquer dans plusieurs situations et notamment, en absence de 
compensation ou lorsque des personnes se sentent lésées par rapport aux barèmes de 
compensations établis.  

 

Plusieurs types de conflits peuvent surgir durant la procédure de réinstallation, qui pourraient 
être liés aux aspects suivants : 

 erreurs dans l'identification des PAP et l'évaluation des biens ; 

 désaccord sur des limites de terres, soit entre la personne affectée et la commission 
d’évaluation, ou entre deux voisins ; 

 conflit sur la propriété d'un bien (deux personnes affectées, ou plus, déclarent être le 
propriétaire d'un certain bien) ; 

 désaccord sur l'évaluation d'une terre ou d'un autre bien ; 
 successions, divorces, et autres problèmes familiaux, ayant pour résultat des conflits entre 

héritiers ou membres d'une même famille, sur la propriété, ou sur les parts de propriété, 
d'un bien donné ; et 

 désaccord sur les mesures de réinstallation, par exemple sur l'emplacement du site de 
réinstallation, sur le type d'habitat proposé ou sur les caractéristiques de la parcelle de 
réinstallation. 

 

Pour résoudre ces conflits, les mécanismes suivants sont souvent utilisés :  

1) des explications et échanges supplémentaires ; 
2) le recours à l’arbitrage des notables de la communauté ; 
3) la Comité de Compensation (CC) ;  
4) Comité Local de Médiation ; et 
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5) le recours éventuel aux tribunaux. 

ROLES ET RESPONSABILITES INSTITUTIONNELS 

L’équipe de terrain tendra à jour un registre des plaintes, qui contiendra les suivantes 
informations:  

 une référence individuelle de toute plainte enregistrée ; 

 les actions correctrices afférentes à chaque plainte ; 

 le nom de la personne portant plainte 

 le nom de la personne responsable de la gestion du plainte ; et 

 les dates clefs dans la gestion de la plainte (la date de réception du plainte, la date à 
laquelle des mesures correctrices sont présentées, la date de réponse au plaignant, la 
date de fermeture du plainte, etc.). 

 

Au sein de l’équipe du projet, une personne sera nommée « l’Officier de Plaintes », et désignée 
responsable de :  

 fournir un rapport hebdomadaire détaillant le nombre de plaintes reçues et leur statut de 
réponse ;  

 régler les griefs les plus importants ; et 

 rédiger un rapport mensuel présentant une analyse du type de plaintes, du niveau des 
plaintes et des actions proposées pour en réduire le nombre.  

 

PROCEDURES 

L’information des PAP sur le mécanisme de gestion de plaintes se fera à travers la mise en place 
d’un registre de doléances auprès des mairies des villages concernés. Ensuite, le projet 
informera les PAP sur la procédure à suivre pour pouvoir se plaindre. 

Pendant le processus d’implantation de chaque PAR, la DINEPA établira une Entente de 
Compensation avec chaque personne affectée, afin de formaliser un accord. Si ces négociations 
s’avèrent difficiles, les parties pourront faire appel au CC, afin d’obtenir de l’assistance dans les 
discussions. Si un Comité Local de Médiation s’avérait nécessaire pour régler un cas particulier, 
la DINEPA pourra mettre en place un tel Comité avec l’assistance des autorités locales 
concernées. Le dernier recours sera de faire appel au système de justice haïtienne. 

 

Compte tenu du faible taux d’alphabétisation dans la zone d’intervention du projet, les étapes 
d’enregistrement et de traitement des plaintes doivent être flexibles pour permettre aux 
plaignants de soumettre divers types de preuves, sous forme écrite ou orale et à l’intérieur d’un 
délai étendu. 

 

Ainsi, la procédure de gestion des plaintes, qui devra être présentée aux PAP lors de la première 
assemblée publique et au moment de la signature dès l’Ententes de Compensation, prendra la 
forme suivante : 
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1) le plaignant communique officiellement sa plainte par écrit ou oral à l’équipe de terrain de 
la DINEPA. 

2) l’équipe de terrain de la DINEPA, qui reçoit la plainte consignera dans un formulaire à cet 
effet (voir annexe) les informations relatives de la dite plainte, qu’il émette aux parties 
concernées dans un délai maximum de deux (2) semaines, avec un avis sur le bien-fondé 
des arguments du plaignant et sur les pistes de règlement possibles qu’il privilégie le cas 
échéant. 

3) La DINEPA enregistrera la plainte dans un Registre des Plaintes établi à cet effet qu’il met 
à disposition du CC sur demande. La DINEPA doit actualiser le Registre des Plaintes à 
chaque nouvelle étape de gestion d’une plainte. 

4) Après étude du cas présenté, la DINEPA émettra une décision sur la plainte et, le cas 
échéant, propose une nouvelle Entente de Compensation qu’il présente au plaignant dans 
un délai maximum de deux (2) semaines après réception de la plainte. 

5) Si le plaignant est satisfait de la réponse de la DINEPA, ceci doit notifier la DINEPA 
formellement que sa doléance est close dans un délai maximum d’une (1) semaine. 

6) Si le plaignant est insatisfait de la réponse de la DINEPA, il doit notifier dans un délai 
maximum d’une (1) semaine que sa doléance est toujours valide. Dans cette circonstance, 
une proposition de règlement final sera élaborée par la DINEPA et entérinée à majorité 
simple des membres du Comité de Compensation dans un délai maximum de trois (3) 
semaines. 

7) Si le plaignant est satisfait de la proposition finale de la DINEPA, il doit notifier ce dernier 
que sa doléance est close dans un délai maximum d’une (1) semaine. 

8) Si un Comité Local de Médiation s’avérait nécessaire pour régler un cas particulier, la 
DINEPA pourra le mettre en place avec l’assistance des autorités locales. 

9) Si au terme de ce processus les parties ne sont arrivées à aucun accord, toute 
compensation en instance sera payée, et le dossier sera clos et dans ce cas, le plaignant 
pourra remettre le dossier au tribunal. 

 

Comme c’est souvent le cas, les populations rurales peuvent prendre un certain temps avant de 
décider de porter plainte. La procédure de gestion des plaintes prévoit donc de laisser aux 
personnes jusqu'à 30 jours à partir de la dernière journée de la période de paiement des 
compensations établie par la DINEPA pour ce faire. 
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13 SUIVI ET EVALUATION 

Ce chapitre décrit les accords de suivi par la DINEPA pour assurer un processus fiable et efficace 
de suivi et évaluation des processus et des résultats des actions de réinstallation. 

 

OBJECTIF DU SUIVI ET EVALUATION 

L’objectif du suivi et évaluation est de déterminer si la réinstallation a été menée en conformité 
avec les principes définis par ce CPR, en conformité avec les lois et politiques applicables. Afin 
d’évaluer si ces objectifs sont atteints, un plan de suivi sera développé. Chaque PAR complets 
contiendra également un Plan de Suivi et Evaluation.  

 

CONTENU DU PLAN DE SUIVI ET EVALUATION 

Chaque Plan de Suivi et Evaluation devrait comprendre :  

 les étapes importantes du suivi, y compris la fréquence de l’audit ; 

 les indicateurs de suivi, y compris la source d’information, le mécanisme et la fréquence 
de collecte des données ;  

 le processus d’évaluation ;  

 les ressources nécessaires (y compris humaines) au suivi ; et 

 les ressources nécessaires (y compris humaines) à la mise en place d’action correctrices si 
besoin est. 

 

L’évaluation sera menée de manière à mettre en place des actions correctrices le cas échéant. 

 

INDICATEURS 

Plusieurs indicateurs peuvent être utilisés pour mesurer les impacts des activités de 
réinstallation. Ces indicateurs comprennent des indicateurs sur le processus de réinstallation lui-
même, et des indicateurs sur le statut des personnes réinstallées. Ces derniers permettent de 
mesurer les conditions physiques et socio-économiques des personnes réinstallées et de 
déterminer et guider les améliorations à apporter à leur bien-être. Les indicateurs portent 
notamment sur : 

 l’utilisation de la terre avant et après la réinstallation ;  

 les conditions d’habitation avant et après ;  

 le niveau de participation dans les activités du projet avant et après ;  

 le nombre d’enfants scolarisés avant et après ; et 

 la situation sanitaire avant et après.  
 

Les informations sur ces indicateurs seront collectées à des intervalles réguliers (par exemple, 
tous les trimestres ou semestres, selon les circonstances et les besoins) et comparées sur la 
durée du projet. 



73 
 

 

CRITERES 

La performance de chaque PAR sera évaluée selon les critères suivantes : 

 l'efficacité (appréciation des écarts entre les prévisions et les réalisations) ;  

 l'impact (appréciation des effets du PAR sur l'environnement au sens large – impact 
économique, technique, social, culturel, écologique, etc.) ;  

 la viabilité (appréciation de la capacité des actions à se poursuivre lorsque les appuis 
extérieurs auront cessé) ;  

 la stratégie d'intervention (efficience de la stratégie suivie) ; et 

 la participation et satisfaction des bénéficiaires. 
 

Les indicateurs utilisés doivent être mesurables, vérifiables et fiables. Certains d’entre eux 
pourraient représenter une agrégation des informations qui seront collectées par un système de 
suivi physique et financier, alors que d'autres nécessiteront une saisie spécifique et cyclique 
d'informations à collecter à un niveau plus élémentaire de la zone d'intervention. 

 

Dans le cadre du suivi, les indicateurs globaux à utiliser pourraient inclure : 

 le nombre de personnes / ménages affectés par le sous projet ; 

 le nombre de personnes / ménages compensés sous le PAR ; 

 le montant total des compensations payées ; 

 le niveau de satisfaction des PAP par rapport aux résultats et au processus ; et 

 le nombre de plaintes reçues, traitées et résolues. 
 

AUDIT ANNUEL 

Dans les cas où un PAR complet est mis en œuvre, un audit annuel est mené en plus du 
processus de suivi et d’évaluation. Cet audit :  

 vérifie les résultats du suivi interne assuré par l’équipe du projet ;  

 détermine si les objectifs de la réinstallation sont atteints, notamment si les conditions de 
vie sont restaurées ou améliorées ; et 

 détermine l’efficacité, l’impact et la durabilité de la réinstallation, en tire des leçons pour 
les activités futures de réinstallation et recommande des actions correctrices. 
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14 CHRONOGRAMME DE MISE EN ŒUVRE DU CPR 

 

Comme les actions de réinstallation à être adressées prévues par le présent CPR sont encore 
peu définies, il est actuellement impossible d’élaborer un chronogramme d’activités. Il suffit de 
souligner que toute action de réinstallation doit être complétée avant le début du sous projet y 
associé.  

 

Le tableau ci-dessous montre un exemple de chronogramme de PAR 
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Tableau : Chronogramme de Mise en Ouvre d’un PAR 

 

Activités 

 

Responsable 

Délai 

Mois 1 Mois II Mois III Mois IV 

1 2 3 4 1 2 3 4 1 2 3 4 1 2 3 4 

1- Description Termes Références pour 
recrutement firme pour la réalisation de 
l’enquête d’identification  

DINEPA / BID                 

2- Appel à Proposition  DINEPA                 

3- Choix de la Firme de Consultation DINEPA                 

4- Enquête : Planification, Entrevue et Résultat Firme d’Etudes avec 
Supervision 

DINEPA 

                

5- Publication et Validation Résultats Enquête Firme / DINEPA                 

6- Formation Assemblée PAP DINEPA                 

7- Formation Comité de Compensation DINEPA                 

8- Paiement des compensation aux PAP Comite 
Compensation  

                

9- Gestion Litige Comite 
Compensation 

                

10- Orientation des PAP Comite 
Compensation 
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11- Rapport sur le Processus de Compensation DINEPA                 
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15 BUDGET 

 

Ce chapitre fournit une estimation du budget de réinstallation, ainsi que de la supervision et suivi du 
CPR et des PAR éventuels. 

 

L’estimation du budget des PAR dans ce projet est actuellement impossible à réaliser, le nombre de 
PAP et lieux exactes d’affectation étant encore inconnu. Une première estimation approximative du 
budget serait possible lors de la considération des alternatives. Cette approximation du budget 
pourra aider à retenir un projet économiquement réalisable. Une deuxième estimation du budget, 
plus exacte, sera entreprise après le recensement des PAP et de leurs biens. Pour toutes ces 
estimations, et tout au long du projet, il est important de considérer le coût de la réinstallation 
comme une partie du coût global du projet. Une estimation extrêmement préliminaire suit dans le 
tableau ici-bas. 
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Cadre Politique de Réinstallation (CPR) 

Estimation Initial de Budget 

Description des Activités Unîtes Quantité Cout à l’unité (USD) Total (USD) 

Publication Appel à proposition Forfait    

Recrutement Firme pour Enquête Forfait    

 Rencontre Comite Compensation (CC) rencontres 10   

 Rencontre Assemblées PAP  Rencontres 4   

Total  
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Annexe 1 : 
FORMULAIRE DE FILTRAGE DU PROCESSUS D’ALLOCATION DE TERRAIN 

 

 

Nom / titre / entité de la personne chargée du filtrage / évaluation du site : 
 

1. Signature :  
 

2. Date : 
 

3. Nom de la Communauté Rurale :  
 

4. Description de la localisation du site : 
 

5. Coordonnées GPS : 
 

6. A qui appartient le terrain ou le local où le projet va être établi ? 
 

Présenter les documents légaux (titre de propriétés, etc..) en annexe, s’il en existe. 

 

7. Noms de toutes les personnes qui utilisent le site : 
 

8. L’acquisition implique-t-elle une perte totale ou partielle d’actifs (récoltes, terres agricoles, 
toutes formes de bâtis, etc. …) d’une ou plusieurs de ces personnes ? 
 

  Oui  Non 

Si oui, fournir une liste exhaustive de ceux-ci, attachée en annexe de ce formulaire. 

 

9. Comment le terrain a été mis à la disposition du projet ? 
 

a) Contribution volontaire  □ 

b) Location    □  

c) Donation    □ 

d) Achat     □  

e) Autre (préciser)   □ 
 

 

10. Décrire en détail le processus d’acquisition du terrain : 
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11. Est-ce que le terrain : 
 

a) formellement ou informellement occupé ? 
 

Oui     Non   

b) formellement ou informellement utilisé à des fins productives (agriculture, maraîchage, 
pâturage, récréation, etc.) ? 

 

Oui     Non   

c) comporte des cultures, d’arbres fruitiers, des structures ou d’infrastructures domestiques ou 
d’autres ? 

 

Oui     Non   

d) Empêche l’accès de personnes aux moyennes de subsistances, des arbres, fruits, plantes ou 
d’autres ressources naturelles dont ils dépendent ? 

 

Oui     Non   

 

 

 

 

 

 

 

 

      Oui Non 

13. Est-ce que la / les personne(s) ci-dessous citée(s) ont 
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 témoigné que la e contribution est vraiment volontaire ?  □  □ 

 

Si oui, inclure témoignages signée en annexe. 

 

14. La/les donateur(s) sera/seront-il(s) affecté(s) ou  
préjudicié(s) de quelque manière par la contribution ? 
      □  □ 

15. Existent-t-il d’autres personnes qui risquent de perdre leurs  □  □ 

  moyens de subsistance à cause de la donation ? 

 

16. Est-ce qu’il y a des personnes qui occupaient le site avant  □  □ 
  ou pendant l’acte de donation ? 

 

Si oui, nommer et décrire en détail ces pertes en annexe. 

 

17. Les membres de la communauté sont-ils au courant de la  □  □ 
 donation ? 

 

Au cas où il y a des difficultés pour trouver des réponses claires à ces questions, une enquête plus 
détaillée sur le site et avec des voisins et parties prenantes sera nécessaires. 

 

18. Le processus conduisant à la donation est-il clairement documenté ? 

 

Toute documentation relevant devra être ajoutée en annexe de ce formulaire. 

 

19. Faveur de noter d’autres observations signifiantes : 
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Annexe 2 : 

Contenu d’un Plan de Réinstallation (PAR) 
 
 
1. Description du sous projet et de ses impacts éventuels sur les terres 
2. Objectifs 
3. Etudes socio-économiques et recensement des personnes, des biens et des moyens d'existence 
affectés.  
4. Contexte légal et institutionnel 
5. Eligibilité et droits à indemnisation / réinstallation 
6. Evaluation et indemnisation des pertes 
7. Mesures de réinstallation 
8. Procédures de gestion des plaintes et conflits  
9. Responsabilités organisationnelles 
10. Calendrier de mise en œuvre 
11. Coût et budget 
12. Suivi et évaluation  
 

 
1. Description du sous projet et de ses impacts éventuels sur les terres 
 
1.1  Description générale du Projet et identification de la zone d'intervention 
 
1.2  Identification des impacts  
1.2.1  Composantes du projet occasionnant la réinstallation 
1.2.2  La zone d'impact de ces composantes ou actions 
1.2.3  Alternatives envisagées pour éviter ou minimiser la réinstallation 
1.2.4  Mécanismes mis en place au cours de la mise en œuvre pour minimiser dans la mesure du 
possible la réinstallation 
 
 
2. Objectifs  
 
Présenter les principaux objectifs du programme de réinstallation. 
 
 
3. Etudes socio-économiques et recensement des personnes, des biens et des moyens d'existence 
affectés  
 
Les conclusions des études et du recensement doivent comprendre les points suivants: 
 
3.1 Résultats d'un recensement couvrant les occupants actuels de la zone affectée, pour établir la 
base de la conception du programme de réinstallation et pour exclure les personnes qui arriveraient 
après le recensement de l'éligibilité aux bénéfices du programme de réinstallation.  
 
3.2 Caractéristiques des ménages réinstallés: description des systèmes de production, de 
l'organisation des ménages, comprenant les niveaux de production et de revenus issus des activités 
formelles et informelles, et les niveaux de vie (notamment sur le plan de la santé) de la population 
réinstallée. 
  
3.3 Ampleur des pertes - totales ou partielles - de biens, et ampleur de la réinstallation physique et 
économique.  
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3.4 Information sur les groupes ou personnes vulnérables pour lesquels des dispositions spécifiques 
doivent être prises.  
 
3.5 Dispositions relatives à l'actualisation de l'information sur les personnes réinstallées, notamment 
leurs moyens d'existence et leur niveau de vie, de sorte à ce que des informations actuelles soient 
disponibles lors du la réinstallation. 
 
3.6 Autres études décrivant les points suivants : 
3.6.1 Système foncier et transactions foncières, comprenant notamment l'inventaire des ressources 
naturelles communautaires utilisées par les personnes affectées, les droits d'usage ne faisant pas 
l'objet de titres écrits (notamment la pêche, le pâturage, ou l'utilisation de la forêt) et gouvernés par 
des systèmes coutumiers, et toute autre question relative au système foncier dans la zone. 
 
3.6.2 Interaction sociale dans les communautés affectées, comprenant les réseaux sociaux et de 
solidarité, et comment ils seront affectés par la réinstallation. 
 
3.6.3 Infrastructures et services publics susceptibles d'être affectés. 
 
3.6.4 Caractéristiques sociales et culturelles des communautés réinstallées, dont la description des 
institutions formelles et informelles (organisations communautaires, groupes religieux, ONGs), qui 
peuvent être associés à la stratégie de consultation et de participation à la conception des actions de 
réinstallation. 
 
 
4. Contexte légal et institutionnel 
 
4.1 Résumé des informations contenues dans le présent Cadre de Politique de Réinstallation 
 
4.2 Particularités locales éventuelles 
 
4.3 Spécificités locales en matière institutionnelle et organisationnelle 
4.3.1 Identification des organismes responsables de la réinstallation, et des ONG qui pourraient avoir 
un rôle dans la mise en œuvre 
4.3.2 Evaluation de la capacité institutionnelle de ces organismes et ONG 
 
 
5. Eligibilité et droits à indemnisation / réinstallation  
 
Sur la base des définitions et des catégories présentées dans ce Cadre de Politique de Réinstallation, 
définition des personnes réinstallées éligibles, règles de détermination de l'éligibilité à 
l'indemnisation ou autre assistance à la réinstallation, dont notamment la règle de fixation de la date 
limite. 
 
 
6. Evaluation et indemnisation des pertes 
 
Méthodologies d'évaluation destinées à déterminer le coût intégral de remplacement, description 
des méthodes et niveaux d’indemnisation prévus par la législation locale, et mesures nécessaires 
pour parvenir à l'indemnisation au coût intégral de réinstallation. 
 
 
7. Mesures de réinstallation 
 
7.1 Description des mesures prévues (indemnisation et/ou réinstallation) pour assister chacune des 
catégories de personnes affectées. 
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7.2 Sélection des sites de réinstallation, préparation des sites, et réinstallation, en incluant la 
description des alternatives. 
 
7.3 Mécanismes légaux d'attribution et de régularisation foncière pour les réinstallés. 
 
7.4 Habitat, infrastructure, et services sociaux. 
 
7.5 Protection et gestion de l'environnement. 
 
7.6 Participation communautaire, participation des personnes réinstallées, participation des 
communautés hôtes. 
 
7.7 Intégration des réinstallés avec les populations hôtes. Mesures destinées à alléger l'impact de la 
réinstallation sur les communautés hôtes. 
 
7.8 Mesures spécifiques d'assistance destinées aux personnes et groupes vulnérables. 
 
 
8. Procédures de gestion des plaintes et conflits  
 
 Sur la base des principes présentés dans le présent Cadre de Politique de Réinstallation, description 
de mécanismes simples et abordables pour l'arbitrage et le règlement par des tierces parties des 
litiges et conflits relatifs à la réinstallation. Ces mécanismes doivent prendre en compte les recours 
judiciaires effectivement possibles et les mécanismes coutumiers de règlement des conflits. 
 
 
9. Responsabilités organisationnelles  
 
Le cadre organisationnel pour la mise en œuvre de la réinstallation, notamment l'identification des 
organismes responsables des mesures de réinstallation, les mécanismes de coordination des actions, 
et les mesures de renforcement de capacités, ainsi que les dispositions relatives au transfert aux 
autorités locales ou aux réinstallés eux-mêmes de la responsabilité des équipements ou services 
créés par le Projet, etc. 
 
 
10. Calendrier de mise en œuvre 
 
Le calendrier de mise en œuvre couvre toutes les actions depuis la préparation jusqu'à la fin de la 
mise en œuvre, y compris les dates pour la délivrance aux réinstallés des actions du projet et des 
diverses formes d'assistance prévues. Le calendrier doit indiquer comment les actions de 
réinstallation sont liées au calendrier d'exécution de l'ensemble du projet. 
 
 
11. Coût et budget  
 
Tableaux des coûts par action pour toutes les activités prévues pour la réinstallation, y compris les 
provisions pour inflation, croissance de la population, et autres imprévus. Prévisions de dépense, 
source de financement et mécanismes de mise à disposition des fonds. 
 
 
12. Suivi et évaluation  
 
Organisation du suivi des actions de réinstallation par l'organisme chargé de la mise en œuvre, 
intervention d'agences externes pour le suivi, informations collectées, notamment indicateurs de 
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performance et mesure des résultats, ainsi que de la participation des personnes réinstallées au 
processus de réinstallation. 
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ANNEXE 3 : 

DOCUMENTS A RASSEMBLER LORS D’UNE REINSTALLATION 

 

 

 Type de documents Disponibilité ou Absence 
du document 

1 Recensement des personnes à réinstaller  

2 Le titre de propriété de la personne réinstallée (si disponible)  

3 Rapport d’évaluation sur les structures, les biens, les fermes, 
etc. 

 

4 Preuves photographiques des biens et structures à réinstaller  

5 Fiches de plaintes éventuelles, jusqu’au stade de la résolution et 
signées par toutes les parties en présence 

 

6 Fiches d’audit et d’évaluation documentant le processus d’audit  
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ANNEXE 4 : 

FICHE DE PLAINTE 

 

 

Date :_______________________________________________ 

Dossier N°____________________________________________ 

 

PLAINTE 

Nom du plaignant : _____________________________________ 

Adresse : _____________________________________________ 

Section communale, localité ou habitation :___________________ 

Nature du bien affectée : _________________________________ 

 

DESCRIPTION DE LA PLAINTE 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………… 

 

A ………………………, le……………….. 

 

________________________________ 

Signature du plaignant 

 

OBSERVATIONS DE LA COLLECTIVITE : 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………… 

 

 

A ………………………, le……………….. 

 

________________________________ 

(Signature du Répondant) 
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RÉPONSE DU PLAIGNANT: 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………… 

 

A ………………………, le……………….. 

 

________________________________ 

Signature du plaignant 

 

RESOLUTION 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………… 

A ………………………, le……………….. 

 

___________________________________ 

 (Signature du Répondant)  

 

____________________________________ 

(Signature du plaignant
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